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n\n(ij, fit|e(ïe Paris (3e ch.) • Incendie d'une partie du villa-
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Jasons brûlées; trois victimes; acquittement au crimi-

nel; responsabilité civile; exception de chose jugée. 
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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 
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r&cum ??n?ei"er à )a Cour impériale de Toulouse, M. Sacase, 
e'fi-oM F*idenl du Tribunal de première instance d'Albi eu rempla-

cés, ?»/ «ment de M. Delquié, décédé. 
u nffli Président du Tr.bunal de première instance d'Albi (Tarn), 

LDejean, vice-président du même siège, en remplacement de 
>. Sacase, qui est nommé conseiller. 
Conseiller à la Cour impériale de Toulouse, M. Vernhette, 

nocat à Montpellier, ancien bâtonnier de l'ordre, en rempla-
cent de M. Caubet, admis à faire valoir ses droits à la re-
dite (décret du 1" mars 1832, et loi du 9 juin 1853, art. 18, 

H), et nommé conseiller honoraire. 
Conseiller à la Cour impériale de Bourges, M. Sauty, con-

fier à la Cour impériale de Montpellier, en remplacement 

«i M. Duchapt, décédé. 
Conseiller a la Cour impériale de Montpellier, M. Pizot, 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
'wit-Marcellin, en remplacement de M. Sauty, qui est nom-

conseiller à Bourges. 
Avocat-général à la Cour impériale de Grenoble, M. Dagui-

WiTûjoT, procureur impérial près le Tribunal de première 
ijstince de Foix, en remplacement de M. Lsffemberg, qui a 

<* nommé premier avocat-général. 
iTocureur impérial près le Tribunal de première instance 

J jj°!x (Ariége), M. Dubedat, procureur impérial près le siège 
«mt-Girons, en remplacement de M. Daguilhon-Pujol, 

i"'est nommé avocat-général. 
jlto

0.c'lreu.r impérial près le Tribunal de première instance 
I'«"nt-Girons (Ariége), M. Gayton, substitut du procureur 

pénal près le siège de Fois, en remplacement de M. Dube-

> qui est nommé procureur impérial à Foix. 
institut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

ciire Ulstan(^ de Foix (Ariége), M. Coste, substitut du pro-
^^.""Périal près le siège de Villefranche, en remplace-

Siih •S!" <^ayl0I1> 1ul esl nommé procureur impérial ; 
ffiièr tltut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
seph.Vnstanoe de Villefranche (Haute-Garonne), M. Marie-Jo-
"lent' i 'JÎ'A'phrmse Dispan de Floran, avocat, en remplace-

rai à p- ^oste> 1ul est nommé substitut du procureur im-

H.'tf'^611' du Tribunal de première instance de Belley (Ain), 
w'toenM Procureur impérial près le même siège, en rempla-
traiij,•,. M. Jordan, admis à faire valoir ses droits à la re-
$3j decret du 1" mars 1832 et loi du 9 juin 1853, art. 18, 

froc "°!"m.é président honoraire ; 
is Be|iUreur impérial près le Tribunal de première instance 
Prèsle

e^ fAinJ, M. Meaudre, substitut du procureur impérial 
Bomm/ 8e du Màcon, en remplacement de ii. Clerc, qui est 

^«Président; 
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M. Guicherd, subtitut 
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1ière: 111 du procureur impérial près le Tribunal de pre-
îv°tat TailC9 de Nantua (Ain;, M. faul-Sigisbert Moitessier, 
lui es[ Quêteur en droit, eu remplacement de M. Guicherd, 

Prési(| Hlnié subsiitnt du procureur impérial à Màcon ; 
(ftliôn^ e?} du Tribunal de première instance de Villefranche 
%ieni J, • Sauzet de Fabrias, ancien magistrat, en rempla-

Pr
0our

e -.Renard, démissionnaire ; 
'evii]ef r 'mpérial près le Tribunal de première instance 

■'eur itjr"."'."5 (Haute Garonne), M. Delquié, substitut du pro-
M, l)erial près le siège de Monlaubau, en remplacement 

Hstit8, ?' démissionnaire : !«Ct,tutd 
"v,« «ici procureur impérial près le Tribunal 
"tenac T de Mo«taubau (Taru-et-Garonne), M. 
'' ̂ iûd ut du procureur impérial près le siège de 
t)rupn-„ens' en remplacement de M. Dalquié, qui est nom-

a
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u r« msiaJ°u fureur impérial près le Tribunal de pre-
re s«Pohi Si"ut-Gaudens (Haute-Garonne), M. Bazin, 

M "l Sente"1 &U S'éSlJ de Mt)issac' en remplacement de M. 
M à M„, , °> 1u' est nommé substitut du procureur im-

°utauban. 
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Bayon, admis à faire valoir 
1er mars 1852 et loi du 9 

siège de Nantua, en remplacement de M. Bon, qui est nommé 

vice-président, 
Juge au Tribunal de première instance de Nantes (Loire-

Inférieure), M. Hervo, procureur impérial près le siège de 
Savenay, en remplacement de M. Juguet, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Char-
tres (Eure-et-Loir), M. Bellier de la Chavignerie, juge sup-
pléant au siège de Nogent-sur-Seine, en remplacement de M. 
Tessier, qui a été nommé substitut du procureur impérial. 

Le même décret porte : 

La démission de M. Renoult, juge au Tribunal de première 
instance de Chartres (Eure-et-Loir), est acceptée. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Sacase, 11 décembre 1835, juge à Foix ; — 6 juin 1837 
président du Tribunal de Saint Girons; — 25 mai 1852, pré-
sident du Tribunal d'Albi. 

M. Dejean, 1828, avocat; — 20 avril 1828* juge auditeur 
a Castres ; — 16 mars 1834, substitut à Castres ; -— 13 décem-
bre 1844, procureur du roi à Saint-Girons;■— 11 février 1846 
procureur du roi à Castres; — 1« juin 1850, ancien magis-
trat, vice-président du Tribunal d'Albi. 

ai. auwy, io*a, ancien magistrat; — 14 mars 104», pro-
cureur de la république à Perpignan; — 31 mai 1851, prési-
dent du Tribunal de Perpignan ; — 5 mai 1855, conseiller à 

la Cour impériale de Montpellier. 

M. Pizot, 1841, substitut à Montélimart ; —1er mars 1841, 
procureur du roi à Montélimart; 1er avril 1848, démission-
naire ; — 26 décembre 1850, procureur de la république à 

Saint-Marcel lin. 

M. Daguilhon-Pujol, 1848, avocat, docteur en droit, attaché 
au minis ère de la justice; — 31 mars 1848, commissaire du 
gouvernement au Tribunal de Saint-Séver ;—21 février 1849, 
substitut à Toulouse ; — 2 décembre 1852, procureur impérial 

à Foix. 

M. Dubedat, 1848, avocat; — 20 mars 1848, substitut à 
Meaux; — 21 janvier 1851, substitut à Beaupréau;— 20 juin 
1851, substitut à Pamiers; — 22 juin 1853, substitut à Foix; 
— 10 janvier 1855, procureur impérial à Saint-Girons. 

M. Gayton, 1851, avocat; — 20 août 1851, substitut à 
Castel-Sarrazin; — 9 novembre 1853, substitut à Eoix, 

M. Coste, 1856, avocat, docteur en droit; — 15 novembre 

1856, substitut à Villefranche. 

M. Clerc, 1856, avocat; — 28 juin 1856, procureur impé-

périal à Belley. 

M. Meaudre, 1854, avocat, docteur en droit; — 7 janvier 

1854, substitut à Mâcon; 

M. Guicherd, 1853, avocat; — 13 avril 1853, juge sup-
pléant à Cherbourg; — 11 octobre 1854, substitut à Gex; — 
14 février 18,55, substitut à Nantua. 

M. Sauzet de Fabrias, 1815, avocat, docteur en droit; — 
18 mai 1845, juge suppléant à Lyon;—11 février 1850, procu-
reur de la République à Gex; — 21 avril 1852, procureur de 
la République à Roanne; — 27 avril 1853, procureur impé-
rial à Saint-Etienne; — 5 décembre 1857, révoqué. 

M. Delquié, 1854, substitut à Muret; — 11 décembre 1854, 

substitut à Montauban. 

M. Lafont Sentenac, 1856, avocat; — 12 janvier 1856, 

substitut à Saint-Gaudens. 

M.Bazin, 4836, avocat;— 6 décembre 1856, juge sup-

pléant à Moissac. 
M. Bon, 1845, avocat; — 21 juillet 1845, juge suppléant à 

Saint-Etienne; — 2 décembre 1846, substitut à Gex; — 2 avril 
1848, substitut à Montbrison; — 21 avril 1852, procureur de 
la République à Gex;—9 juillet 1853, procureur impérial à 

Trévoux. 
M. de Piellat, 17 février 1851, substitut à Roanne; — 21 

avril 1852, substitut à Montbrison; —14 février 1855, procu-

reur impérial à Nantua. 
M. Hervo, 1843, juge suppléant à Redon; — 8 décembre 

1843, substitut à Ploërmel; — 13 février 1845, substitut à 
Montfort; — 6 avril 1849, substitut à Saint-Malo; — 16 juin 

1852, procureur de la République à Savenay. 

M. Bellier de la Chavignerie, 1856, avocat; — 20 février 

1856, juge suppléant à Nogent-sur-Seine. 

JUSTICE CI VILE 

^vouwi^P^1 Pré* le Tribunal de première i 
de Piellat, procureur impérial près le 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 19 avril. 

ENGAGEMENT PAR UN TIERS D'OBTENIR DE L'ADMINISTRATION 

DU MINISTÈRE DE LA GUERRE DES COMMANDES POUR UNE 

FOURNITURE INDUSTRIELLE. CONTRAT ILLICITE. 

Il y a contrat illicite dans la promesse faite par un tiers à 
un industriel de lui procurer des commandes d'une admi-
nistration publique par l'intervention de personnes suppo-

sées influentes près de cette administration. 

La maison Morel Fatio, qui exploite l'industrie des con-

serves de légumes, dans le but d'obtenir du ministère de 

la guerre des commandes pour l'armée, fit avec un sieur 

Blanchard un traité par lequel celui-ci s'obligeait à lui 

procurer ces commandes, moyennant 15 pour 100 sur le 

prix des marchés conclus. De son côté, M. Blanchard lit, 

le 10 février 1855, avec un sieur Stiégler, un traité ainsi 

conçu : 

Les soussignés 1° M. Blanchard, agent général de la maison 
Morel Fatio et C', fabricant de conserves alimentaires, etc. ; 

2° M. Stiégler, agent général de la société des Mouiins-

Packam ; sont convenus de ce qui suit : 
M. Blanchard est autorisé par MM. Morel Fatio et C; sui-

vant conventions régulières, à négocier auprès des grandes 
administrations publiques, en France, l'emploi usuel et régu-

lier des produits conserves de légumes de cette maison. 
Dans cette situation, il est demandé à M. Stiégler son con-

cours pour le même objet. M. Stiégler ayant accepté cette 

proposition, les parties ont arrêté ce qui suit : 
Art 1" 11 est accordé dès à présent a M. Stiégler, pour le 

rémunérer de ses soins, démarches, en un motde son concours, 
un pour cent sur les commandes qui pourront être faites soit 
nar le ministère de la guerre, soit par l'administration des 

prisons à la maison Morel Fatio et Cc ; cette remise est ainsi 
consentie sans réserve, soit que les commandes soient laites 
directement ou indirectement par 1 intermédiaire de M. Blan-
chard ou par M. Siégler, sans distinction de concours res-

^Art'. 2. A l'égard des traités ou séries d'opérations qui se-
ront organisés soit personnellement par M. Stiégler, soit ai-

rectemeut par M. Blanchard, soit encore collectivement par 

MM. Siégler et Blanchard, la remise sera de deux pour cent. 
« Art. 3. Les conventions ci-dessus sont faites pour trois ans 

à partir de ce jour, et produiront leur effet également à comp-

ter de ce jour... 
Fait triple à Paris, etc. 

M. Stiégler n'ayant touché qu'un mandat de 1,500 fr., 

qu'il n avait même pu faire, recevoir, parce qu'il était, 

suivant lui, libellé dans des termes compromettants pour 

ses intérêts, et soutenant que M. Blanchard avait réalisé 

des baiéfices considérables dus aux traités faits par la 

maison Morel Fatio, bénéfices sur lesquels sa remise se-

rait de 50,000 fr., a formé contre M. Blanchard, devant le 

Tribunal de commerce une demande en paiement de 

10,000 T. de provision. 

Le Tribunal a statué, le 26 novembre 1856, dans les 

termes suivants : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il appert des documents produits qu'en vue 

de faciliter et d'étendre les opérations dont ils étaient chargés 
par Mord Fatio et C", Blanchard a accepté le concours de 
Stiégler «t s'est obligé à lui payer, à titre de rémunération 
une commission proportionnelle prise sur celle qu'ils rece-
vraient eux-mêmes de Morel Fatio et Ce; 

Blanchard ot M 

«St uîirihrté auci 
n*nc(mcours utile, ils n'en justifient 

pas ; 
« Q ie s ils ajoutent qu'en tous cas le décompte de ce qui 

serait dû à Stiégler, ne pourra être établi qu'après l'issue des 
litiges eu«ore pendants entre eux et Morel Fatio Bt C, il ap-
pert des débats que plusieurs points ne leur ont pas été con-
testés pa: ceux-ci ; qu'ils ont reçu paiement des commissions 
y relatives, et que sur ces paiements au moins ils doivent sa-

tisfaction au demandeur; 
« Attendu que de ce qui précède, il ressort qu'il y a lieu 

d'accorder une provision à Stiégler; 
« Que le Tribunal la fixe, quant à présent, à 2,500 fr.; 

« Vu le rapport de l'arbitre ; 
« Condamne Blanchard par corps, à payer à Stiégler 2,500 f. 

à titre de provision, etc. » 

Sur l'appel de M. Blanchard, M* Mathieu, son avocat, 

a soutenu que M. Stiégler ne justifiait pas le fait de son 

concours promis par les conventions de 1855, et qu'à 

tort le Tribunal avait mis à la charge de M. Blanchard la 

preuve négative que le coacours n'avait pas été donné. 

En tout cas, M. Blanchard a exposé que la maison Morel 

Fatio lui contestait à lui-même la remise stipulée par la 

convention originaire, ce qui ne permettait pas d'établir, 

quant à présent, au profit de M. Stiégler, une remise 

quelconque. 
La Cour, après la plaidoirie de M* Lecanu, avocat de 

M. Stiégler, a prononcé un arrêt par lequel elle a sévè 
rement caractérise la. cuuvtiiùuu, objet <iu ueiiai, et en a 

prononcé la nullité. Voici le texte de cet arrêt : 

« La Cour, 
« Considérant que les remises accordées, suivant la con-

vention du 10 février 1855, à Stiégler par Blanchard et Trou-
vé-Chauvel, agents de placement des produits conserves de 
légumes de la maison Morel Fatio et C°, sur les commandes 
qui pourraient être faites par l'administration de la guerre, 
étaient la rémunération du concours promis par Stiégier pour 
obtenir de cette administration l'emploi régulier et usuel de 

ces produits; 
« Qu'il résulte des termes des conventions, des circonstan-

ces dans lesquelles elles se sont produites, et de la correspon-
dance échangée entre les parties, qu'il s'agissait non du con-
cours personnel, direct et ostensible de Stiégler, mais de l'in-
tervention de tiers qui avaient accès dans les bureaux de la 
guerre, et qui auraient usé de l'influence de leur position 

dans l'intérêt de la maison Morel Fato; 
« Que ces conventions sont illicites et nulles;v 
« Que la justice ne saurait en effet admettre et consacrer 

comme régulier et légitimé, comme pouvant faire l'objet d'u-
ne stipulation, et donner lieu à une action, un mode de con-
cours qui tendrait à introduire au sein de l'administration des 
abus que les règlements dont elle exige rigoureusement 

l'observation ont pour objet de prévenir; 
« Infirme; déclare Stiégler mal fondé dans sa demande, et 

le condamne aux dépens. » 

jCOUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 30 avril et 7 mai. 

INCENDIE D'UNE PARTIE DU VILLAGE DE RUFFEÏ (ARRONDISSE-

MENT DE TONNERRE). DIX-NEUF MAISONS BRÛLÉES. 

TROIS VICTIMES. ACQUITTEMENT AU CRIMINEL. — RES-

PONSABILITÉ CIVILE. — EXCEPTION DE CHOSE JUGÉE. 

Ce qui est jugé au criminel au point de vue de la responsa-
bilité pénale, ne peut être opposé comme ayant le caractère 
et l'autorité de la chose jugée à l'action en dommages-
intérêts au point de vue de la responsabilité pécuniaire. 

En d'autres termes, l'individu acquitté sur la plainte contre 
lui rendue du délit d'incendie par imprudence, peut encore 
être poursuivi devant la juridiction civile en réparation 
du préjudice causé, aux termes des art. 1382 et suivants 

du Code Nap. 

Dans la nuit du 12 au 13 mai 1852, éclatait dans la de-

meure du sieur Méchin père un incendie qui, après avoir 

consumé sa maison, en dévorait dix-huit autres, au village 

de Ruffey, arrondissement de Tonnerre,et causait la mort 

de trois personnes : celle d'un mendiant à qui le sieur 

Méchin avait permis de passer la nuit dans sa grange et 

dont le corps fut trouvé calciné dans les décombres; celle 

de la voisine du sieur Méchin, qui, dans un triste pressen-

timent, avait dit quelque temps auparavant qu'elle mour-

rait brûlée, parce que le sieur Méchin, non content de 

travailler le jour, travaillait encore la nuit à la lumière ; 

et celle d'un troisième individu. 
Sur la plainte en incendie par imprudence, rendue par 

les incendiés contre Méchin père, Méchin fils et Mathieu, 

leur domestique, un jugement du Tribunal correctionnel 

de Tonnerre, du 26 février 1853, avait renvoyé des fins 

de la plainte Méchin fils et Mathieu, et avait condamné 

Méchin père en 200 francs d'amende ; mais, sur l'appel 

par lui interjeté, ce jugement avait été infirmé le 21 avril 

suivant par le Tribunal d'Auxerre, qui l'avait complète-

ment acquitté. 
Près de trois ans après le sinistre, le 3 mai 1855, les in-

cendiés, au nombre de dix-huit, avaient formé contre le 

sieur Méchin père, devant le Tribunal civil de Tonnerre, 

une demande à fin de dommages-intérêts à donner par 

état et dont l'ensemble approximatif ne s'élevait pas à 

moins de 53,000 francs. 
A cette demande, le sieur Méchin père avait opposé 

l'exception de chose jugée résultant des jugements précé= 

demment rendus par les Tribunaux correctionnels de 

Tonnerre et d'Auxerre; suivant lui, ce que l'on deman-

dait au civil était inconciliable avec ce qui avait été dé-

cidé au criminel. 
Cette exception avait été rejetée par le jugement sui-

vant, qui, avant faire droit, avait ordonné la preuve des 

faits articulés par les demandeurs : 

« Le Tribunal, jugeant ert premier ressort; 
« Attendu que l'exception de chose jugée en matière crimi-

nelle ne peut être opposée, en matière civile, qu'autant que ce 
qui a été jugé au criminel serait inconciliable avec ce qui est 

demandé au civil; 
« QVil n'y a rbn de tel dans l'espèce ; 
« Qu'en effet, devant le Tribunal correctionnel de Tonnerre, 

Méchin père, Méchin fils et Mathieu, domestique de Mtchin 
père, étaient tous trois personnellement prévenus'd'avoir, par 
des Ceux ou lumières, portés ou laissés sans précautions suffi-
santes, causé l'incendie qui a détruit une partie du villiig; de 
Rulley; que l ien que le Tribunal de Tonnerre et celui d'Auxerre, 
en appel, aient décidé par leurs jugements des 25 lévrier et 21 
rrm} iSSPsun-paà-tfirc naimwi «« K—5 

occasionné par le fait de l'un ou de l'autre de ces trois preve-
flus, qui, néanmoins, auraient dû être renvoyés tous trois a 
cause du doute sur l'individualité du coupable ou des coupa-

bles ; • j 1 
« Qu'il ne faut donc pas confondre les questions de culpa-

bilité et de responsabilité ; . 
« Que c'est de cette dernière seule que le Tribunal civil de 

Tonnerre esl aujourd'hui saisi, et que, comme il vient d'être 
dit, ell î pourrait être résolue affirmativement, sans qu'il y eût 
contradiction avec les décisions correctionnelles; que 1-1, quant 
à présent, ladite responsabilité ne peut être prononcée a dé-
faut de preuves actuelles, i! suit de ce que dessus qu'une en-
quête peut être régulièrement admise en venu des artic'es 
1348 et 138-2 et suivants du Code Napoléon, si les faits arti-

culés sont pertinents ; 
« Mais, attendu qu'ils ne sont pas tels à l'égard de Méchin 

fils, parce qu'alors mùme qu'ils seraient prouvés, il n'eu résul-
terait contre lui, ni qu'il soit l'auteur de l'incendie, ni aucun 

autre fait de responsabilité; 
« Qu'il en est autrement à l'égard de Méchin père, parce 

qu'il serait responsable non seulement de ses actions person-
nelles, mais encore de celles des personnes habitant avec lui 
sa maison comme domestiques ou commensales, et qu'il pour-
rait résulter de la preuve desdits faits que sa responsabilité 

serait engagée; 
«■Eu déclarant les faits non pertinents à l'égard deMectnts 

fils, rejette la demande formée contre lui et condamne les de-
mandeurs aux dépens faits par lui et contre lui, lesquels dé-
pens faits contre lui sont évalués à la moitié de tous ceux faits 
jusqu'à ce jour par les demandeurs et contre Mêehin père. 

«Déclare au contraire lesdits faits pertinents à l'égard de Mé-
hin père et autorise les demandeurs à en faire la preuve par 

témoins en la forme ordinaire, rîevant M. Ducamp, juge, qui 

est commis à cet effet, tous droits réservés. 
« Lesquels faiis articulés sont : 1' que le 12 mai 1842, vers 

les deux heures du matin, i! y ^vait de la lumière chez le 

sieur Méchin père.j, , , 
«2° Que vers les trois heures et demie, un incendie s'est ma-

nifesté au domicile du sieur Méchin père, et que le feu a pris 
en premier lieu dans l'échafaud où était placé le foin dudit 

sieur Méchin ; 
«3° Que le domestique dudit sieur Méchin a déclaré qu'une 

chandelle avait été placée sur la charpente de cetéchataud; 
que cette chandelle était tombée dans le foin et qu'en essayant 

d'éteindre le feu, il avait brûlé le bras de sa blouse ; 
«4° Que le mêmejour de l'incendie, le même domestique eu 

faisant la chaîne pour l'alimantation des pompes, en enten-
dant dire par les personnes qui étaient près de lui qu'il était 
brûlé, a pris la parole en disant : « C'est moi qui suis le do-
mestique, je n'ai pas de mal, mais je n'ai eu que le temps de 

me jeter en bas de l'échafaud ! » 
«5° Que quelque temps après l'incendie, le père Méchin di-

sait à son fils, en parlant de cet incendie : « Si nous ne nous 
étions pas levés si matin, cela ne serait pas arrivé ; » 

«6° Que Méchin père a dit : « Si j'ai mis le feu, je ne l'ài 

pas fait exprès ; » 
«7° Qu'il a fait des démarches auprès de plusieurs personnes, 

notamment le matin de l'audience correctionnelle à Tonnerre, 

pour empêcher certains témoins de le charger; 
«8° Et que la veille de l'incendie, le sieur Méchin père avait 

donné des ordres pour que le foin qui se trouvait dans l'é-
chafaud où le feu a pris fut bottelé de bonne heure pour le 

mener à la foire... » 

Appel de ce jugement par le sieur Méchin; deux avo-

cats, l'un du barreau d'Auxerre, Me Chérest, l'autre du 

barreau de Troyes, Me Argence, se présentaient devant 

la Cour pour la défense des parties. 

Me Chérest, avocat du sieur Méchin, soutenait que les faits 
sur lesquels la juridiction civile avait à statuer étant identi-
ques avec ceux qui avaient été appréciés par la juridiction 
criminelle, les décisions du criminel seraient évidemment 
inconciliables avec celles que l'on sollicite au civil. Ainsi, l'on 
conçoit qu'un individu condamné par un Tribunal criminel 
comme coupable d'un fait, ne peut être admis à soutenir qu'il 
n'est pas responsable civilement de ce fait, la culpabilité cri-
minelle emportant, à fortiori, la responsabilité civile, et ses 
conclusions, sur ce point, étant inconciliables avec la décision 
criminelle; ainsi, l'on conçoit également qu'au contraire, 
après un acquittement sur poursuite de meurire ou d'assassi-

nat, la partie lésée peut encore réclamer de l'acquitté des 
dommages-intérêts, parce qu'il est permis de supposer encore 
que le prévenu, sans être criminellement coupable, a néan-
moins commis une action dommageable et donné lieu à l'ap-
plication des articles 1382 et suivants du Code Napoléon. 

Mais que, dans l'espèce, il était impossible de concilier 
ainsi l'application des art. 1382 et suivants avec le refus par 
les Tribunaux criminels d'appliquer les art. 319 et 458 du Code 
pénal ; que ces derniers articles, loin d'exiger une criminalité 
une faute de nature exceptionnelle, reproduisent, en les déve 
loppanl, les termes mêmes employés dans les aft.l382et suiv.; 
qu'admettre l'action civile serait admettre la responsabilité 
d'une décision civile inconciliable avec la décision criminelle 

passée en force de chose jugée ; 
Au fond, Me Chérest contestait la pertinence et l'admissi-

bilité des faits articulés par les intimés, et sur lesquels une 

enquête avait été autorisée. 
M° Argence, avocat des sieurs Thiney, Chattey et autres in-

cendiés repoussait la fin de non recevoir tirée de l'autorité de 
la chose' jugée par ces simples mots de son adversaire lui-
même, que le prévenu, sans être criminellement coupable, 
pourrait avoir commis une action dommageable et donner lieu 
a l'application des art. 1382 : d'où il tirait cette conséquence, 
admise par l'arrêt, que ce qui avait été jugé au criminel, au 
point de vue de la criminalité, n'avait rien jugé ni préjugé au 

1
point de vue de la réparation civile du dommage éprouvé; 
qu'ainsi la décision, à intervenir, au civil it'avait rjçn, d'incon-
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ciliaWe avec celle rendue au criminel. 
AU ïond7 et au moyen d'un appel incident de ses clients, 

M* Argence demandait la condamnation immédiate et sans en-
quête du sienr Méchin, les faits articulés étant dès à présent 
établis par les dépositions des témoins entendus dans les in-
stances correctionnelles. 

Sur les conclusions conformes de M. Roussel, avocat-

général , 

.< La Cour, 

« Statuant sur l'appel principal interjeté par Mécnin pére : 
a En ce qui touche l'exception da chose jugée; 
« Considérant que la seule question )ugée par le lribunal 

correctionnel d'Auxerre portait sur la responsabilité pénale a 
laquelle Méchin père aurait été soumis comme coupable des 
délits d'incendie par imprudence et d'homicide par impruden-

ce, prévus par les art. 319 et 458 du Code pénal ; 
« Que rien n'a été jugé par ce Tribunal sur la responsabi-

lité pécuniaire qui aurait pu être encourue par lui, soit com-
me auteur personnel du dommage causé à autrui, sou comme 
civilement responsable du dommage causé par le fait de per-
sonnes dont il devait répondre aux termes des art. 1382, ld8d 
et 1384 du Code Napoléon ; 

« Que l'exception de chose jugée n'est donc pas fondée ; 
« En ce qui touche l'enquête : 
« Considérant que les faits articulés dont la preuve a ete 

ordonnée sont pertinents et admissibles ; 
« Statuant sur l'appel incident de Thiney, Chaltey et con-

sorts : 

« Considérant que les faits qui motiveraient les dommages-
intérêts réclamés par Thiney, Chattey et consorts, comme ré-
paration du préjudice causé, ne sont pas, dans l'état actuel de 
la cause, suffisamment établis; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception de chose jugée 
dont Méchin est débouté, 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 20 mai. 

ASSURANCES CONTRE L1NCENDIE. — PRIMES ESCOMPTÉES PAR 

L'ASSURÉ. — FAILLITE DE CELUI-CI. — DEMANDE PAR LE 

SYNDIC EN RESTITUTION DES PRIMES PAYÉES D'AVANCE. 

La clause des polices d'assurances qui déclare définitivement 
acquises à la compagnie les primes payées par anticipation 
sous escompte en cas de résiliement de la police pour quel-
m« mus* mie re soit, est valable et doit recevoir son exé-

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M" Jametel, agréé dp 

syndic de la faillite Liandier, et de M" Deleuze, agréé de 

la compagnie d'assurances générales contre l'incendie. 
Le Tribunal a statué en ces termes : 

* Attendu que, par trois polices enregistrées en date du 23 
mai 1847, la compagnie d'Assurances Générales a assuré à 
Liandier une certaine quantité de marchandises ; 

« Que les primes de celte assurance ont été escomptées par 
lui ; 

«Attendu que le syndic prétend que, par suite de la faillite 
de l'assuré, la police se trouvant résiliée et les marchandises, 
objet de la police, ayant été vendues, il y a lieu à la répéti-
tion des sommes escomptées ; 

« Mais attendu qu'il résulte des termes clairs et précis du 
§ 9 de l'art. 4 des polices, qu'en cas de résiliement pour quel-
que cause que ce soit, les primes payées par anticipation, 
même sous escompte, demeurent acquises à la compagnie ; 

« Que si, pour s'opposer à l'application de ce paragraphe, 
le syndic excipe que les conventions qu'il contient sont con-
traires aux principes généraux des obligations, il est constant 
que les conventions librement acceptées (ont la loi des parties, 
toutes les fois qu'elles n'ont rien de contraire à la loi et à 
l'ordre publie ; 

« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que la pré-
tention du syndic n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, déclare le syndic Liandier mal fondé en 
«a demande, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Roussigné, conseillera Ja Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 18 mai. 

GARDE BLESSÉ PAU UM BRACONNIER. 

MORT. 

■— CONDAMNATION A 

On amène sur les bancs de la Cour d'assises Pierre-Jo-

seph Crapet, armurier à Poissy, âgé de quarante ans ; il a 

1 mètre 70 ceutimètres de taille, les cheveux et les sour-

cils châtains foncés, des favoris très épais, une corpu-

lence forte et trapue; il est vêtu d'une blouse; il est en-

touré de gendarmes qui sont chargés de Je veiller avec 

soin. Nous avons fait connaître sa tentative de suicide au 

moment de paraître devant la Cour. Il est accusé, en se 

livrant au braconnage, d'avoir l'ait des blessures à un 

garde avec l'intention de lui donner la mort. 

Un autre individu, Germond, qui n'est pas détenu pré-

ventivement, vient s'asseoir sur les mêmes bancs, un peu 

plus loin, prévenu du délit de chasse, la nuit, dans la fo-
rêt impériale de Saint-Germain. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Dans la nuit du 10 au 11 décembre 1857, le garde à 

cheval des forêts de la couronne Lurie et le garde portier 

Lefaux faisaient, conformément au règlement, une tour-

née extraordinaire dans la forêt de Saint-Germain pour la 

répression du braconnage. Tous deux étaient porteurs 

d'un fusil à deux coups,chargé de plomb n" 4. Ils enten-

dirent, de minuit à deux heures, deux coups de feu dans 

la direction d'Achères, et, p!us tard, deux autres dans la 

Vente-aux-Dames; se dirigeant de ce côté, ils s'embus-

quèrent, vers cinq heures du matin, à I'Etbile-do-Rocourt; 

au bout d'un quart d'heure, le bruit d'une branche morte 

qui se brisait sous les pas d'un homme leur révéla l'ap-

proche des braconniers. Us sortirent de leur embuscade; 

Lurie marchait le premier, retenant son chien de la main 

droite et portant son fusil de la gauche ; Lefaux, marchant 

ensuite, pouvait déjà, malgré l'obscurité, distinguer deux 

individus qui s'avançaient;de front et dont l'un était plus 

fort de corpulence que l'autre. Arrivé à environ dix pas de 

ces individus, Lurie s'écria : « Qui va là? » Aussitôt l'un 

des braconniers s'ar êla, laissa le garde s'approcher da-

vant ge, et, sans prononcer un mot, fit feu sur lui. Lurie 

tomba en ordonnant au garde Lefaux de faire usage de 

ses armes; Lefaux tira sur le braconnier les deux coups 

de son fusil ; se penchant ensuite vers sou supérieur bles-

sé, qui lui répétait l'ordre de faire feu, Lefaux prit le fu-

sil de Lurie et le déchargea sur le braconnier le plus pro-

che. Il s'élança de suite dans la direction de ces deux 

hommes, mais ceux-ci prirent la fuite et l'obscurité ne 

permit pas de les poursuivre. 

« Quand Lurie, qui avait été gravement atteint au bas-

ventre, put se relever, il examina le théâtre de la lutte, il 

y trouva deux poules-faisans,et une casquette que l'un des 

deux braconniers, dans son empressement à fuir, avait 

abandonnée. Malgré les souffrances qu'il endurait, Lurie, 

soutenu par Létaux, se rendit à Poissy pour faire au ma-

gistrat déclaration du crime commis sur sa personne. 

« Le coup de feu qui avait blessé Lurie avait été tiré 

dans des circonstances qui révélaient de la part de celui 

qui avait dirige l'arme l'intention de donner la mort; mais 

heureusement ce garde,ponr se préserver du froid, portail 

pardessus son caban une couverture qui l'entourait complé-

tement.Dans l'une des poches de ce caban se trouvait une 

pipe renfermée dans un étui en bois; le coup de feu tiré sur 

Lurie avait l'ait balle, et les projectiles ne s'étaient écartés 

qu'après avoir frappé sur le tuyau de cet étui, qui avait 

été mis en pièces; ils avaient ensuite traversé les vête-

ments et avaient pénétré dans les organes génitaux du 

blessé. Le sieur Leclerc, chirurgien en chef de l'hospice de 

Saint-Germain, qui lui a donné des soins, a précisé la na-

ture et le siège des blessures, et le 28 décembre, il a dé-

claré que, s'il croyait pouvoir répondre delà vie du mala-

de, il ne lui était cependant pas possible d'assigner le 

terme de sa maladie. Le garde Lefaux déclara, dès les 

premiers instants de l'information à laquelle procédèrent 

les magistrats, qu'à la lueur que les coups de feu avaient 

projetée dans la forêt, il avait pirfaitement reconnu Cra-

pet, et ce témoin a, dans sa confrontation avec cet accusé, 

répété que c'était Crapet qui avait fait feu sur Luri;:\, et 

qu'il n'éprouvait aucune hésitation à son égard. 

« Les investigations accomplies le 11 décembre, à trois 

heures du malin, à l'étoile de Rocourt, ont fait irouver, à 

vingt-cinq mètres de l'endroit où le coup de fea avait été 

tiré, abandonnés sur le sol, deux morceaux de pain et un 

sac à plomb. Sous un tas de feuilles était caché un fusil à 

deux coups, dont un des deux canons avait été fraîche-

ment déchargé; à dix mètres plus loin, on ramassa un 

chapeau de feutre sous la coiffe duquel étaient placés des 

fragments de papiers paraissant provenir d'une imprime-

rie. Des témoins ont déclaré que ce chapeau appartenait à 

l'accusé Germond. 

« Une perquisition faite le même jour chez Gernond fit 

saisir à son domicile une paire de souliers morillés et 

couverts de boue, deux fusils chargés, un permis le chas-

se à lui délivré par le préfet de Seine-et-Oise, et ui paquet 

de panneaux à perdrix. Dans la perquisition pratiquée 

presque en même temps dans l'habitation de Crapet, on 

découvrit un fusil à deux coups : le côté droit, jui était 

déchargé, avait récemment fait feu, le côlé gaucie avait 

été vidé à l'aide d'un tire-bourre. La crosse de ce fusil 

portait dix-sept grains de plomb, qui avaient péœtrédans 

le bois et s'y étaient incrustés. Les experts, à fexamen 

desquels cette arme a été soumise, ont émis l'avis qu'elle 

avait fait feu depuis moins de huit jours, et que c'était 

également depuis moins de huit jours qu'avaient été tirés 

les grains de plomb qui avaient pénétré dans la crosse et 
i\ * i • r "— -fjiutiuii, étaient en^^re bril-
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plombs qui chargeaient les fusils des deux gardes. 

« L'accusé portait à ce moment sur la figure d?s ecchy-

moses qu'il a prétendu provenir du chat de son voisin, a-

yec lequel il avait joué la veille; cette version a été démen-

tie par le docteur Lefebvre, qui a déclaré que ces lésions 

n'avaient pas été faites par la griffe d'un chat, mais qu'el-

les paraissaient provenir de l'action de branches d'arbres 

qui auraient fouetté contre la ligure de l'accusé. On a de 

plus saisi dans le logement de Crapet un pain rond, du-

quel proviennent évidemment les deux morceaux de pain 
trouvés à l'étoile de Rocourt. 

« La casquette trouvée par Lurie au moment même du 

crime, a été placée sur la tête de l'accusé à laquelle 

elle s'adapte parfaitement; plusieurs témoins, en relations 

habituelles avec Crapet, l'ont de plus reconnue pour lui 

appartenu. Enfin Germond, qui dès les premiers actes de 

l'instruction avait été, comme Crapet, déposé provisoire-

ment à la mairie de Poissy, a déclaré aux magistrats que 

la veille, cédant aux instances de Crapet, il était parti a-

vec lui entre onze heures et minuit, pour aller chasser 

dans la forêt de Saint-Germain; que vers cinq heures du 

matin, ils avaient été rencontrés par des gardes, dont l'un 

avait crié : « Qui va là ? » que des coups de fusil avaient 

été alors échangés entre Crapet et les gardes, et que lui, 

Germond, avait pris la fuite en escaladant les murs de 
clôture de la forêt. 

« Confronté avec Germond, qui a persisté dans son ré-

cit, Crapet a prétendu qu'il n'avait pas vu Germond dans 

la soirée du 10 décembre; que la casquette trouvée à l'é-

toile de Rocourt ne lui appartenait pas, et qu'après avoir 

passé cette soirée du 10 décembre avec trois habitants 

d'Achères, il s'était couché à minuit pour se lever le len-

demain à sept heures. L'instruction, qui avait, au milieu 

de ces contradictions, à rechercher de quel côté se trou-

vait la vérité, est arrivée à établir que les allégations de 
Crapet étaient mensongères. . 

« En effet, les témoins Bourgoin, Pourlier et Dumour, 

qui habitent Achères, se trouvant le 10 à Poissy, ont passé 

la soirée avec Crapet d'abord dans plusieurs cabarets; 

après la fermeture des lieux publics, l'accusé les a ensuite 

conduits chez lui pour manger une salade. Pendant que la 

femme Crapet préparait le souper, Crapet e3t allé chez 

Germond qu'il a trouvé couché et qu'il a engagé à venir 

chasser avec lui. Pour vaincre le refus de Germond, Cra-

pet emporta la chandelle qui éclairait celui-ci, et ce fut en 

vain que, sur l'ordre de son père, le fils Germond essaya 

de se faire restituer cette lumière. Crapet revint une se-

conde fois et réitéra ses instances, qu'une voisine enten-

dit, et auxquelles Germond finit par céder. La fin de la 

soirée fut passée chez Crapet, à boire, à manger, à dan-

ser et à écouter les propos par lesquels Crapet vantait son 

habileté à la chasse ; à onze heures et demie, les trois ha-

bitants d'Achères regagnèrent leur commune, laissant 
Crapet seul avec Germond. 

« Le lendemain, vers six heures et demie du matin, le 

sieur Lamare, maçon, se trouvant rue de Conflans, à 

Poissy, aperçut un homme petit et fort, ayant la tête nue, 

qui s'avançait de quelques pas dans la. rue, puis allait se 

cacher derrière un mur. Cet homme qui, suivant Lamare, 

avait la taille et la lournure de Crapet et qui, suivant l'ac-

cusation, était Crapet lui-même, s'enveloppa la tête de 

son mouchoir et s'éloigna à pas précipités. Un quart 

d'heure après, le même témoin vit Germond, également 
nu tête, rentrer à Poissy. 

« Crapet, déjà condamné le 12 mai 1841, par le Tribu-

nal de Compiègne, à huit jours d'emprisonnement pour 

rébellion envers des gendarmes, a été condamné, par ar-

rêt de la Cour d'assises de l'Oise du 29 août 1844, à dix 

années de réclusion pour tentative de meurtre et violen-
ces sur un gendarme. 

« Le garde Lurie est aujourd'hui complètement guéri 

de sa blessure, seulement il lui reste quelques grains de 
plomb dans le corps. » 

Dans l'interrogatoire que lui (ait subir M. le président, 

Crapet soutient qu'il est tout à fait étranger au fait qui lui 

est imputé. Il n'a pas quitté son domicile dans la nuit du 

10 au 11 décembre; il n'est pas allé chasser dans la forêt 

de Saint-Germain. Le pain trouvé ne venait pas de chez 

lui, la casquette ramassée dans le bois n'était pas la sienne. 

Dans tout le cours des débats il persiste dans ce système 

do dénégations absolues, malgré l'affirmation de Germond. 

M. Guérin de Vaux, procureur impérial, a soutenu l'ac-

cusation avec force en insistant sur l'intention de donner 

la mort et en s'opposant à l'admission de circonstances 
atténuantes. 

M* Moussoir, défenseur de Crapet, a déclaré qu'il ne 

pouvait pas suivre l'accusé dans son système de dénéga-

tions.U asoutenu qu'il n'y avait pas intention de donner la 

mort, et a demandé le bénéfice des circonstances atté-
nuantes. 

M" Denis, pour Germond, a demandé l'indulgence de 
la Cour. 

Le jury a rapporté un verdict affirmatif sur toutes les 

questions, sans circonstances atténuantes. 

Germond a été condamné à huit jours de prison, 100 fr. 
d'amende et à la confiscation du fusil. 

Crapet a été condamné à la peine de mort. 

Le condamné s'est retiré sans laisser paraître la moin-
dre émotion. 

CHRONiaiJE 

PARIS, 24 MAL 

— M. le docteur Belliol avait composé, en 1847, un 

ouvrage médical destiné à l'Angleterre : la maison Don-

dey-Dupré l'avait imprimé et tiré à mille exemplaires, 

quand l'auteur, changeant d'avis sur le mérite ou l'op-

porlunité de sa publication, renonça à la mettre en vente. 

Les - oixante-seize rames de papier dont l'é lilion se com-

posait restèrent en dépôt dans les magasins de Dondey-

Dupré. L'auteur les y laissa dix ans, et les eût sans doute 

abandonné plus longtemps encore à leur triste fortune 

s'il n'avait appris, au mois d'août 1857, qu'on avait fait 

à son dépôt un sort plus triste encore. L'édition tout en-

tière venait d'apparaître dans le commerce des vieux pa-

piers, et c'était la maison Dondey-Dupré qui l'y avait mi-

se. Surpris autant qu'indigné, M. Belliol assigne son dé-

positaire en restitution des mille exemplaires, et, par l'or-

gane de M* Picard, il demande 10,000 fr. de dommages-
intérêts. 

Au nom de M
me

 Dondey-Dupré, M" Lecanu répond 

qu'en admettant même qu'une convention régulière eût 

obligé l'imprimeur à rester indéfiniment dépositaire de 

l'édition abandonnée, convention dont on ne rapporte pas 

de preuve écrite, dix années d'abandon de la part de 

l'auteur atténuent singulièrement l'inadvertance que l'im-

primeur aurait commise. M. Belliol n'a d'ailleurs qu'à 

s'applaudir d'un fait qui a tiré ses soixante-seize rames 

de papier de l'obscurité où il les laissait dormir, puis-

qu'au moyen d'un procès le voici qui trouve à vendre 

son livre sans que personne ait été obligé de l'acheter et 
surtout de le lire. 

Le Tribunal a fait droit en principe à la demande du 

docteur Belliol, et décidé : « Que les préposés de la veuve 

Dondey-Dupré ont commis une imprudence en vendant 

les valeurs annnrtenjini à Rf.|]jol sans avoir obtenu son 
consentement, et même sans I avoir prévenu; que la veu-

ve Dondey-Dupré est responsable du fait de sessubordon-

nés; que toutefois il est manifeste que Belliol reconnais-

sait lui-même que son ouvrage n'avait point de valeur, 

puisqu'il a laissé écouler dix ans sans chercher à en tirer 

parti par vente ou autrement; qu'il suit de là que la som-

me qu'il réclame à titre de dommages-intérêts est singu-

lièrement exagérée... » Il a, en-conséquence, été alloué 

au docteur Belliol une indemnité de 600 fr. (Tribunal de 

la Seine, 2
e
 chambre, présidence de M. Gallois.) 

— Il y a des gens habiles qui savent spéculer sur l'é-

motion et la sensibilité. Voici l'un des derniers exemples 

de leur savoir-faire : vous passez, par hasard, dans un 

faubourg pauvre de Paris, vous apercevez appuyée sur 

une borne une petite fille de huit ou dix ans, malpropre, 

déguenillée, les pieds dans des savates, les mains perdues 

dans de longs cheveux en désordre, pleurant, se lamen-

tant sans bruit, donnant à sa douleur une réserve pudique 

qui la rend plus contagieuse. Vous vous approchez do 

l'enfant, et déjà vous avez une demi-explication de l'ac-

cident qu'elle déplore ; à sa main elle tient un petit carré 

de papier couvert de ces signes hiéroglyphiques en usage 

à la Faculté de médecine, à ses pieds gisent les débris 

d'une fiole en verre blanc qu'à sa forme et à l'étiquette col-

lée sur son gouleau,vous reconnaissez poursortirde l'offici-
nod'un pharmacien.Tout doucement vous iilterrogezlape-

tite fille qui, d'une voix lamentable, entrecoupée de san-

glots, vous apprend que son père est un pauvre ouvrier, 

malade depuis trois mois. Sa mère a mis sa dernière robe 

en gage pour acheter un remède prescrit par le médecin ; 

elle est allée acheter ce remède, et en revenant, avec trop 

de hâte, elle est tombée et a cassé la fiole qui le conte-

nait. « Et vous craignez que votre mère ne vous batte? 

dites-vous à l'enfant.—Non, monsieur, vous répond-elle, 

mais papa va mourir, puisque nous n'avons plus d'argent 
pour le soulager. » 

On ne laisse pas mourir un homme pour trente sous ; 

vous tirez votre bourse, puis pendant le dialogue, des 

passants se sont arrêtés, chacun fouille sa poche, on im-

provise une souscription; trente, quarante, cinquante 

sous, quelquefois plus, sont remis àla petite fille qui es-

suie ses larmes, remercie et court, non chez le pharma-

cien, mais chez sa mère, oui la bat si le tour a duré trop 

longtemps ou n'a pas produit une recette suffisante à son 
gré. 

Les sergents de ville savent à quoi s'en tenir sur ces 

pères mouranis, ces fioles cassées ; aussi les petites filles 

n'ont pas de plus grand soin que de se garer de ces ter-

ribles incrédules. Une d'elles cependant, Flora Benoist, 

jolie blondine de neuf ans, dont serait fière une marquise, 

s'est laissé surprendre à cet ignoble métier; déjà la pièce 

touchait au dénoûment, on* organisait une souscription, 

quand un sergent de ville est intervenu et, en l'arrêtant, a 

fait connaître aux bonnes gens attendris de quel genre de 
mystification ils étaient victimes. 

Aujourd'hui, Flora et sa mère ont comparu devant le 

Tribunal correctionnel, toutes deux prévenues d'escro-
querie, celte dernière par complicité. 

La mère a soulenu, avec une eff-onterie malheureuse, 

qu'elle n'était pour rien dans la supercherie employée par 

sa fille pour se faire donner de l'argent, et ce qu'il y a de 

plus triste, c'est que sa fille, subissant sa détestable in-

fluence, a essayé de protéger co témoignage par ses affir-

mations; mais pressée par M. le président, elle a bientôt 

renoncé au mensonge et fait connaître que sa mère l'a-

vait dressée à cette honteuse industrie, et la maltraitait 

quand elle ne s'y prêtait pas de bonne grâce. 

La pauvre enfant, à raison de son âge, a été renvoyée 

de la poursuite ; sa mère a été condamnée à un mois de 
prison. 

— Le 8 mai devait être un grand jour pour M"" Félicie 

Spilmann, fille majeure de la blonde Alsace ; ce jour, elle 

devait être conduite à l'autel par un des vainqueurs de 

Sébasiopol, un ancien zouave retiré du service avec une 

superbe moustache et la médaille de Crimée bardée de 

ses quatre brochettes d'argent. Des circonstances indé-

pendantes de sa volonté ont obligé l'ex-guerrier à faire 

une légère conversion, et, au lieu de conduire M
Ue

 Félicie 

devant M. le maire, il la conduit aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel. 

L'Alsacienne ne paraît pas le moins du monde effrayée 

de ce changement de conversion ; elle arrive sur le banc 

des prévenus la tête haute, se campe fièrement sur la 

hanche droite, les bras croisés sur la poitrine; ainsi 

pourrait-on représenter la statue de la force au repos. 

Le zouave, appelé à formuler sa plainte, ne paraît pas 

intimide de l'attitude de sa puissante adversaire, et, d'une 
voix non émue, dépose : 

Ayant placé ma confiance dans mademoiselle au point 

de vouloir l'épouser pour le bon motif, je lui ai déposé 

entre ses propres mains différents effets de petit équipe-

ment, qui sont : une montre moitié or, moitié argent ( le 

mot vermeil ne fait sans doute pas partie du dictionnaire 

du noble guerrier), une autre montre en 
troisième montre en or fin

 n ar
gent

 PUr 
M. le président: Il n'est pas ordin ■ 

montres; d'où vous venaient-elles^ "'
e d

'av
0

i 
Le zouave : Me venaient de trois p

a
™> 

avec lesquels j'avais fait le pari au d
r
w

ades d
e ï 

trouvé qu'ils ont passé l'arme à gauche t
 Viva

"' 

lement, j'ai empoché les toquantes • \L moi» ' 
autres dans la campagne, vu que l

e
'
s
 ^"J* ta -

raient pas longtemps sur leurs jambes ™
 ades 3 

n avait pas du rôti tous les jours dans le ^v? 

défaire de pas mal, au point que je n'ai S' a
 K> 

trois que j'ai eu la faiblesse de confier à 
qui me les a rincées par le moyen du Mont H 

i L'Alsacienne : Puisque nous étions pour ^ '
ét

« 
je pouvais bien croire que j'avais le droit sur t S 
il n a plus voulu, mats il était trop tard- s'il

 1
 % 

connaissances, je lui dirai le marchand aq
u

; -,
V
f
ulQ 

dues; je crains rien, je suis une honnête fem^
 Sai

*î' 
rien, du tout, du tout.

 tae
.JecrJ 

M. le président: Vous dites vous même qn
P

 „ 

lans 1 intention d'épouser cette fille- r,,,; ^êt, 
manger d'idée? '

 qui v
°"s.5 

Telle 

changer d'idée? 

Le zouave : Mon président, voilà, 

voyez, la particulière, elle m'a dit qu'elle '"af
65011

^ 
huit ans; mais quand j'ai eu mis le nez dans s?" S\ 

j'ai vu qne les vingt-huit ans elle les avait
 Dn

t 
1846, ce qui fait aujourd'hui la bonne quarantaT

 8 f
i 

j'ai été trouver mon ancien major (chirurgien ma
 A 

lui demander si une femme de quarante ans c:
 B,Jr 

vous donner la chance d avoir des enfants vuo T
6,il 

fants je les adore et que j'en veux, et què sans -
ç

 ' 
pas de mariage. Le major m'ayant répondu ave ̂  

mace que je connais bien, j'ai dit à M
lle

 Félicie -
C
 ut

1 

moiselle, si ça vous est égal, j'épouserai vol» ? 
mais, pour ce qui est de vous, impossible, vu m, ^3 

sire donner des enfants àla patrie. » M"" Féline m'
6
! 

griffé à la figure, je n'ai rien dit, mais n'ayant * 

me rendre mes montres, qui est tout mon patrirLj
 !! 

me marier, j'ai été chez le commissaire, et voilà 

M. le président, à Félicie : Est-ce que vous n'êti 

dans l'intention de rendre les montres ou leur va'eur^ 

Félicie : Je crains rien du tout, du tout. Le zouav 

m'a fait faire des dépenses pour nous marier, mJ'l 
papiers et tout; tout ce que je peux faire, c'est de lui H * 

ner l'adresse des reconnaissances ; je ne veux pas
0

!?i 

épouse ma sœur avec les montres qu'il m'a données 

Le zouave : Données ! pas de bêtises, l'ancienne' i 

posées, confiées, prêtées, si vous voulez, mais donntà 
jamais ! 

A, la grande surprise du zouave, le Tribunal n'a pas s 

dans le fait reproché à l'Alsacienne une intention tWl 
leuse et l'a renvoyée de la plainte. 

— Un jeune garçon de quatorze ans, un enfant non» 

M..., avait imaginé une espèce d'escroquerie qu'il a p». 

tiquée avec succès au préjudice des boulangers, etqs 
aurait pu être assez lucrative sans un excès d'audace s 

un défaut de mémoire. Il se présentait avec un air a 

dide chez ces commerçants au moment où il les mi 

occupés avec plusieurs pratiques, demandait 10 centins 

de pain, puis, lorsqu'il était servi et que les autres et 

lancls étaient partis, il invitait le boulanger à lui rendrai: 

monnaie de la pièce de 2 francs qu'il avait, disait-il, pb 

cée sur le comptoir en entrant, et que le boulanger nés 

rappelait pas avoir vue. Ce dernier n'avait pas vu li 

pièce, en effet, car elle n'avait pas été donnée ; mais l'ait 

innocent de l'enfant, qui feignait de pleurer à la moinè 

contestation, faisait ajouter foi à ses affirmations réitérées, 

et on lui rendait la monnaie demandée, c'est-à-dire 1 ff 

90 c, en'se promettant néanmoins d'être plus attentifs'! 

se représentait. 

Ce dernier cas s'offrit hier dans une boulangerie de 1$ 

rue du Faubourg-du-Temple, où le jeune M... avait vu 

réussir son moyen quelques jours auparavant, 

sans doute cette circonstance, il s'y présenta une 

fois et chercha à renouveler sa manœuvre habituelle, b 

boulangère se disposait à lui rendre la monnaie demandée 

quand, se rappelant tout à coup la première visite, elle 

1 interrogea et le mit dans la nécessité de reconnaître que 

cette fois comme la première, la pièce de 2 francs 

n'avait pas été donnée. Des sergents de ville qui passaient 

de ce côté en ce moment ayant été mis au courant ae> 

manœuvres employées par ce jeune garçon, l'ont arre e 

conduit chez le commissaire de poiiee de la section ae 
Douane, qui lui a fait subir un interrogatoireetlaenvj 

ensuite au dépôt de la préfecture de police. 

— Hier, vers neuf heures du matin, le sieur ci 

éclusier au canal Saint-Martin, se t
rou

y
a,t

 *
 S0

"L'. 

lorsqu'il vit passer près de lui une jeune Mlle d
 me

 ^ 

taine d'années, marchant à pas précipités, en sui ^ 

bords du canal et en cherchant à éviter les rega ,
L
_ 

passants. Soupçonnant que cette jeune fille
 med

j
 vu

H

e e
t 

quel sinistre projet, l'éclusier ne la perdit pas oc jL. 

bientôt après il la vit se jeter dans le canal, Yr
t
fâ0 

parut sous l'eau. En quelques secondes il eut
 fi 

distance qui le séparait de cette malheureuse, au. ,j 
de laquelle il se précipita aussitôt. Apres avoir y

 |s 
diverses reprises, le sieur Barthess parvtn ^ ^ 

jeune fille et à la ramener à la surface ; mais e ^ 

ment, celle-ci, qui venait de recouvrer fusag
 alJ

. 

ment, obéissant à l'instinct de la conservation,^^, 

ponna à son sauveur de manière à paralyser ^ ̂  

ments, et l'un et l'autre disparurent de nouve
 tre

. 

de l'eau. Cependant l'éclusier réunissant ses m ^ ̂  

doublant de courage, parvint à dégager l un u
 %

 f
r 

et put, en tenant toujours avec l'autre son pi 0
tl 

deaux, remonter et déposer sur la berge
 18 J

romp
ts r 

qui se trouvait alors à moitié évanouie, cp ^
 0

\v 
cours n'ont pas tardé à lui rendre l'entier uwg 

ment et à la mettre tout à fait hors de
 (lan

^'>
e 

Quelques heures plus tard, un jeune garçoi 

ans est tombé accidentellement dans le mtw
 geCO

u > 

aurait infailliblement péri sans la P^P^y^àâeaU
 1

J 

qui lui ont été jiortés. Deux témoins de ,^8" 

sieurs Lhoest, âgé de cinquante-cinq ans, y ^ ,„ , 

acier, et Fiévet, âgé de trente-et-nn ans, * ^
 p 

se sont jetés sur-le-champ à la nage et ow Y, 
géant, enlever l'enfant qui avait disparu au

 eS
 de 

et se trouvait déjà en proie aux P^^J^K 
l'asphyxie. Quelques soins ont suffi.W^jt et*" 

ranimer ses sens, et cet enfant a pu P«<= 

chez ses parents. 

ÉTRANGER. 

. Ajiddlesse
r
. 

ANGLETEKUE (Londres). - ̂ ^da tiVff. 
Nous avons rapporté dans notre nu me Lang'^ u» 

mer, la plainte dirigée par M. John BJJ ̂
 c

o^ 

teur d'un journal de Londres («
 el

. teur cl un journal ue L,UUU.~> \~ -
 yer

 uc=- jis 

Italien nommé Borroméo, qui lui «^ffi* rë«g> 
rendus de séances imaginaires tenuesI

 g éte
 ,« , 

liens. Ce Borroméo était alors en law
 ApmieT

 de> 

du docteur Tucker, s e *«• j
 urS

 de -

même escroquerie envers P^e%sJ
as en leur fournissant des comptes-ren 
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ries délégués italiens, meetings qu'il avait inventés 

rnme il inventait les comptes-rendus qu'il en donnait. 

QO entend un témoin, Henriette-Anne Shelley, qui pa-

ît fort souffrante et dont l'aspect est un peu troublé. «J'ai 

l'accusé, dit-elle, il y a deux ans environ, à Kil-

kennv ; tennv ; j'
ai vécu avec lui comm

e sa femme, et je croyais 
Vêtre"réellement à cause d'un acte civil que nous avions 

passé à Kflkenny, dans la chambre de ma mère, mais 

sans 

%' 

p °l autres témoins que nous. Il se disait comte du Saint-

pire, ce qui lui interdisait de mettre le pied dans un 

fi*uP
Ic

 protestant, mais que sa parole suffisait pour faire 

j
e
 moi sa femme. En février et mars derniers, j'habitais 

^ec lui, 32, Great-Umon-Street-Borough. Il n'y a eu au-

e.je 

Alors 

1 H 

1 % 

ipasi 

cï
r.e espèce de réunion des délégués italiens, ce qui ne 

empêchait pas de paraître très occupé à en faire le 

compte-rendu et a se prétendre toujours en conférence 

A
vec les délégués. Comme il écrivait ses comptes-rendus 

salis
 notes, ma soeur lui demanda comment il pouvait sa-

voir ce qui avait été dit dans ces réunions, et il lui ré-

pondit : « Je suis moi-même la ligue italienne. » 

» Borroméo, dit Tucker, présente lui-même et très lon-

guement sa défense, à la suite de laquelle il est déclaré 

<joupal>
le

 par le jury et condamné à une année d'empri-

ê
on«3ni

ent
> avec travail obligé. 

On nous écrit de New-York. AMÉRIQUE-1 

8 mai : « Un 
ïeune homme de l'Etat du Kentucky, nommé Hardesty, 

vient d'être traduit devant le jury sous la prévention d'as-

gtoHoat sur la personne de l'un de ses amis qui refusait 

d'épouser sa sœur, après avoir entretenu avec elle de 

longues relations : le volage amoureux avait été averti 

par son adversaire qu'il avait six mois pour tenir sa pro-

fesse, et que si au bout de ce temps, le mariage n'avait 

pas eu lieu, il serait tué comme un chien. Cet avis ayant 

été inutile, le premier jour du septième mois, Hardesty 

exécutait froidement sa terrible menace. L'assassin fut 

aussitôt arrêté et son procès a été instruit devant la Cour 
(JeLexington. 

, Après l'audition des témoins et des débats très courts, 

j
e
 jury a rendu un verdict de non culpabilité. Le juge a 

pris alors la parole : 

« Jeune homme, a-t-il dit, vous avez été placé devant 

le jury de votre pays, sous le poids d'une accusation fort 

grave. Vous vous en êtes remis à la justice de Dieu et de 

■vos égaux. Le procès a été dirigé avec impartialité. Les 

jures ont déclaré votre innocence et je partage tout à fait 

jeur sentiment. Peu m'importe qu'on trouve dans le pu-

blic que j'ai eu tort de faire connaître mon opinion. Jeune 

homme, si j'avais eu à supporter la même injustice que 

vous, j'aurais employé chaque dollar que je possède et 

tout l'argent que j'aurais pu mendier ou emprunter, à at-

teindre le coquin qui se moquait ainsi de mes menaces, et 

j'aurais encore payé bien au-dessous de sa valeur la joie 

immense de baigner mes mains dans le sang d'un lâche. 

Tenez le front haut, jeune homme, car chacun vous craint 

«t vous respecte. De par Dieu, la loi et le jugement de 
vos égaux, vous êtes acquitté. » 

« Ces paroles ont été accueillies par un tonnerre d'ap-

plaudissements, et le héros de ce procès a été promené 

par la ville au son de la musique et du tambour. » 

M. 

VARIÉTÉS 

COMMENTAIRE SUR LE CODE DE JUSTICE MILITAIRE , par 

V. FOUCHER, conseiller à la Cour de cassation. 

U était réservé au gouvernement de l'Empereur Napo-

léon 111 de substituer enfin aux dispositions incohérentes 

qui avaient jusqu'à présent régi l'armée de terre, un Code 

unique et complet,comprenant dans ses dispositions l'or-

ganisation des Tribunaux militaires, la compétence, la 

procédure et la pénalité. C'est là une œuvre difficile, un 

monument mémorable qui vient s'ajouter à tant de grandes 

choses, destinées à signaler à l'admiration de la postérité 
la gloire de ce règne. 

La rédaction et la promulgation d'un Code de justice 

militaire n'étaient pas une idée nouvelle. Tentée en 1801 

par Napoléon I
er

, qui en avait été détourné par les préoc-

cupations~de la guerre et par les événements des derniè-

res années de l'Empire, poursuivie en 1826 et en 1829 

Par ki Restauration, qui avait formulé sur la matière un 

Net de loi resté à l'état de rapport ; toujours présente à 

'
a
 pensée des ministres de la guerre qui se succédèrent 

«fais la révolution de 1830, celte grande entreprise n'a-

git abouti jusqu'à ce jour qu'à des ajournements, pour 
ne pas dire des avortements. 

Des causes diverses concoururent à ce résultat négatif. 

/Mie des plus réelles, sans contredit, était dans les for-

melles difficultés propres au régime parlementaire. 

* Les lois de longue haleine, dit un célèbre écrivain, ca-

" went mal avec la nature de ce gouvernement. Les as-

publiques qui ne se réunissent qu'un petit 
femhl 

« nombre de mois chaque année, n'ont qu'une certaine
 t « mesure de temps à donner à cet objet. Emportées pa 

« le torrent des affaires, le loisir leur manque le plus sou-

« vent pour se livrer à des travaux étendus et systémati-

« ques. Les réunions nombreuses n'ont qu'une certaine 

« somme d'attention dont elles peuvent disposer; passé 

« cela, elles votent de confiance et de lassitude, c'est-à-

« dire, qu'elles cessent de délibérer réellement. » 

Qui a dit cela? Quelque adorateur intéressé du temps 

présent? Non. Celui qui s'exprimait ainsi, est un grand 

esprit, un illustre mécontent: c'est M. le duc de Broglie, 

alors pair de France, et rapporteur du projet de loi de 

1829 sur l'organisation de la justice militaire. Il parlait en 

présence de la réalité vivante des institutions parlemen-

taires. La chute de ces institutions ne lui avait pas en-

core inspiré pour elles l'amour aveugle et exclusif de 

1 amant pour sa maîtresse absente ; il ne les parait pa)8 

généreusement, dans le mirage de ses souvenirs, de tou-

tes les perfections d'une beauté idéale et immaculée. 

Disons avec lui que les conditions particulières qu'im-

posait à la discussion et au vote d'un Code militaire, le ré-

gime des assemblées délibérantes, tel que l'avait fait la 

pratique du gouvernement de la Restauration, et surtout 

de celui de 1830, étaient peu propres à conduire à bonne 

fin une telle entreprise, et qu'il ne faut pas chercher ail-

leurs le secret des avortements successifs qu'elle eut à 

subir. Avec des institutions plus appropriées à l'exécution 

de ce projet, le gouvernement actuel, au contraire, trou-

vait dans les travaux antérieurs, dans les délibérations 

des précédentes assemblées, dans les monuments accu-

mulés de la jurisprudence, des matériaux tout préparés et 

qu'il ne s'agissait plus que de mettre en œuvre. Disculée 

au milieu du calme, dans le silence des partis, en dehors 

de l'influence malsaine des passions politiques, le Code 

militaire est sorti de l'élaboration législative, dans les 

conditions les meilleures pour répondre complètement au 

grand intérêt du maintien de la discipline, du respect du 

principe d'autorité, et de toutes les garanties nécessaires 

à une forte et nationale constitution de l'armée. 

Mais, au moment oh cette loi nouvelle va être exécutée 

sur tous les points du territoire, au moment où elle passe 

du domaine de la spéculation pure et de la discussion lé-

gislative dans celui de l'application .judiciaire, combien 

n'importe-t-il pas que les principes nouveaux qu'elle 

consacre sur quelques points soient bien compris par les 

juridictions auxquelles elle est destinée ! Les heureux ré-

sultats qu'on en attend ne seraient-ils pas perdus, en 

grande partie, si, dès le début, la jurisprudence allait 

imprimer à ces principes quelques-unes de ces déviations 

qu il est ensuite si long et si difficile de rectifier ? N'est-il 

pas dès lors nécessaire qu'à côté du texte de la loi vienne 

se placer une explication claire, méthodique et sûre, qui 

puisse guider les Tribunaux militaires et les Conseils de 

révision dans l'intelligence et l'application de ce Code 
nouveau ? 

Le Commentaire de M. V. Foucher a eu pour objet de 

répondre à ce besoin. Cet ouvrage se recommande donc 

d'abord et avant tout par le mérite d'une grande oppor-

tunité. Mais ce mérite n'est pas le 6eul. Il ne faut pas 

confondre cette œuvre réfléchie et consciencieuse avec ces 

productions hâtives, engendrées dans la précipitation, 

nées avant terme, et qui ne doivent qu'à la circonstance 

ou à la réclame les apparences d'une espèce de succès 
éphémère. 

Tout le monde sait, en effet, qu'il y a dans la littérature 

juridique une classe d'écrivains qui semblent s'être voués 

exclusivement à la spécialité des livres d'occasion. À l'af-

fût de toutes les lors nouvelles, ils les guettent à leur sor-

tie des défilés législatifs. A peine le Bulletin des Lois s'é-

chappe-t-il, encore humide, des presses do l'imprimerie 

Impériale, que déjà ils se mettent à l'œuvre. Ils s'empa-

rent, comme d'une chose à eux, de la loi nouvelle, par 

une sorte de droit de premier occupant ; leurs ciseaux à 

la main, ils découpent avec dextérité quelques lambeaux 

de la discussion législative, quelques rognures du rapport 

de la commission ou de l'exposé des motifs; ils y ajoutent 

un petit nombre de notes informes, sans exactitude et sans 

portée; ils cousent précipitamment le tout ensemble, et 

ils font ainsi à la loi nouvelle un vêtement extrêmement 

léger, qui la travestit et la défigure, sous prétexte de com-

mentaire. Toutefois, grâce au charlatanisme de l'annonce, 

ce livre s'achète, l'édition s'écoule, et c'est plus tard qne 

le consommateur désabusé s'aperçoit qu'on lui a vendu 

un produit frelaté, bon tout au plus à habiller, chez 
Francœur, le sucre et la cannelle. 

L'ouvrage de M. V. Foucher n'a pas été fait dans de 

telles conditions. C'est par d'autres voies, et à l'aide d'un 

tout autre concours de circonstance, qu'il est arrivé à 

procurer à son livre l'avantage pratique de paraître pres-

qu'au moment de la mise à exécution de la loi nou-
velle. 

Ce magistrat s'était préparé par de longues et sérieuses 

études au commentaire qu'il vient de publier. La question 

de l'organisation de la justice militaire était entrée, de 

bonne heure dans le cercle de ses recherches et de ses 

travaux. 11 l'avait vue naître en quelque sorte ; il l'avait 

suivie dans ses développements, dans ses phases succes-

s ves; elle avait vécu et grandi avec lui; et c'est ainsi que, 

par une longue et ancienne familiarité, elle s'était, pour 

ainsi dire, incorporée aux éléments les plus intimes de sa 
vie intellectuelle. 

Déjà dès 1825, bien jeune encore, il débutait dans la 

carrière de ses travaux sur la question par un livre sé-

rieux ayant pour titre : De l'administration de la justice 

militaire en France et en Angleterre. Cette publication, 

qui répondait à un besoin auquel le Gouvernement s'occu-

pait alors de donner satisfaction, fut justement appréciée 

par M. le ministre de la guerre. Ce fut sans doute à cet 

ouvrage que le jeune procureur du roi d'Argentan dut 

l'honneur insigne d'être appelé à faire partie de la com-

mission formée en 1829 pour la préparation d'un code 

militaire, commission oli il siégea à côté de M. Zangia-

comi, conseiller, et de M. Laplagne-Barris, alors avocat-

général à la Cour de cassation. 

On sait quel fut le sort de ce projet. Mais, depuis cette 

époque, M. V. Foucher n'avait pas cessé de s'occuper de 

laquestion. No;nmé conseiller àla Gourde cassation, il eut 

fréquemment à concourir, pour sa part, à la formation de 

cette jurisprudence si sage, qui, en l'absence d'un corps 

de loi complet et homogène, s'efforçait d'établir l'ordre, 

l'unité, l'harmonie dans les règles incohérentes qui for-

maient encore à cette époque la législation militaire. 

Ainsi préparé sur la question, M. V. Foucher était na-

turellement désigné au choix de M. le ministre de là 

guerre, qui le chargea de la rédaction du projet de loi 

destiné à être soumis au Conseil d'Etat et au Corps légis-

latif, après avoir subi l'examen et le contrôle d'une com-

mission spéciale. C'est ce projet qui, épuré par la discus-

sion, est devenu le Code de justice militaire. 

Ce simple exposé des études préparatoires par lesquel-

les l'auteur du commentaire s'est initié aux principes de 

la matière qu'il a eue à traiter, suffit pour faire compren-

dre quelle autorité s'attache à cette œuvre remarquable. 

Voici comment M. V. Foucher lui-même explique le but 

et le plan de son ouvrage : — « J'ai pensé, dit-il, que, 

puisqu'il m'avait été donné de rédiger le projet primitif 

et de le suivre à travers les diverses épreuves qu'il a dû 

subir, il serait peut-être utile d'éclairer les dispositions du 

Code par les discussions qui ont amené sa rédaction défi-

nitive et par la solution des questions quelles peuvent soule-

ver dans leurs rapports, soit avec la législation antérieu-

re, soit avec le droit commun. Je place le commentaire 

sous le texte de chaque article, j'indique la source et 

l'objet de ses dispositions, les modifications quelles ap-

portent à la législation antérieure, et j'examine ensuite 

les questions que le texte soulève, en étayant les solutions 

des monuments de la jurisprudence. Enfin, je reproduis, 

dans une annexe, les décrets d'exécution, les instructions 

ministérielles, les articles des lois et des Codes auxquels 

la loi actuelle renvoie, ainsi que les formules adoptées 
par les instructions. » 

Terminons en disant que ce plan a été consciencieuse-

ment exécuté, ce but complètement atteint. Félicitons M. 

V. Foucher d'avoir fait un livre qui, indispensable aux 

militaires appelés à concourir à l'exécution du nouveau 

Code, peut encore être d'un grand intérêt, même au point 

de vue du droit général, à tous ceux qui font des lois de 

leur pays le sujet de leurs études théoriques ou de leurs 
occupations pratiques et professionnelles. 

GUYHO, 

Avocat-général à la Cour de cassation. 

Bourse de Paris du 21 liai t*35 

3 © © 

4 1/S 

Au comptant, Dor c. 
Fin courant, — 

Au comptant, D"c. 
Fin courant, — 

69 70.— Baisse « OS 
69 73.— Sans chang. 

93 40.— Sans chang. 
93 40.— Baisse ■< 20 

AU COMPTANT, 

3 0[0 69 70 
4 Oi;} / 82 — 
4lj2 0i0 de 1823... 
4 1r2 0[0de 1832... 93 40 
Act. de la Banque .. 3080 — 
Crédit foncier 620 — 
Crédit mobilier 671 25 
Comptoir d'escompte 680 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0j0 1837. 92 — 
— Oblig. 3 0[01833. 55 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 43 3; i 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,de la Vil le (Em-

prunt 23 inillions. — 
Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux 1150 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 337 

415 — 
203 73 

Comptoir Bonnard. 
Immeubles Rivoli.. 
Gaz, C" Parisienne.. 

50 
83 83 

705 

— Nouv. 3 OiODiff. 263j4 
Rome, 5 0[0 92 — 
Napl. (C. Rotsch.)... 

Omnibus de Paris... 897 50 

Ceimp.deVoit.depL. 40 — 
Omnibus de Londres. 70 — 

A TERME. 

3 0j0 
4 1|2 0i0185î. 

1" 
Cours. 

69 80 

Plus 
haut. 

69 85 
93 40 

Plus 
bas. 

69 75 

D" 
Cours, 

69 75 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1222 50 
Nord (ancien) 923 — 
— (nouveau) 740 — 

Est (ancien) 622 50 
Paris'aLyonetMédit. 736 25 

— (nouveau). — — 
Midi 493 — 
Ouest 557 50 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 585 — 
Dauphiné 480 — 
Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. 460 —> 
GraissessacàBéziefs. 140 — 

Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 660 — 
Viotor-Emmanuel... 427 50 
Chemin de fer russes. 500 — 

Le GvOv vient de terminer ses magnifiques locaux 

qu'il a fait construire rue Cadet, 16, sous la haute direc-

tion des grands officiers de l'Ordre. Le public doit être 

envieux de voir ce monument, et l'occasion s'en présente 

pour ceux qui voudront assister à la grande fête et au bal 

de nuit qui auront lieu le jeudi 27 mai. 

Le prix d'entrée est fixé à 5 fr. pour un cavalier et une 
dame. 

— Mardi, au Théâtre-Français, Don Juan ou le Festm de 
Pierre. Le succès de ce chef-d'œuvre est toujours très grand, 
et, chaque soir, Régnier et Bressant, si remarquables dans les 
rôles de Sganarelle et de Don Juan, sont unanimement rappe 
lés. — Demain, les Doigts de Fée. 

— C'est aujourd'hui mardi qu'a lieu au Pré Catelan la 
grande fête de bienfaisance donnée par les enfants au profit de 
l'Œuvre des apprentis et des jeunes ouvrières de la ville de 
Paris, pour le tirage de la loterie annuelle. Festival concert, 
spectacle sur les divers théâtres, jeux, photographie, piscictd 
ture, café-brasserie, buffet-restaurant, etc. 

SPECTACLES DU 25 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Don Juan ou le Festin de Pierre, 
OPÉRA-COMIQUE.— Quentin Durward. 
ODÉON. — L'Ecole des Ménages. 
ITALIENS. — Fedra. 
THÉÂTRE -LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres. 

VARIÉTÉS. — Les Deux Merles blancs, un Homme nerveux. 
GYMNASE. — L'Héritage de M. Plumet. 
PALAIS-ROYAL. — L'Avare en gants jaunes, le Clou. 
PORTK-SAIKT-MARTIS. — Les Bohémiens de Paris. 
AMBIGU. — Benvenuto Cellini. 
GAITÉ. — Germaine. 

CIFQUK IMPÉRIAL. — Ben Salem. 
FOLIES. — Rose et Rosette, la Crème, Mèche, Voisin. 
DÉLASSEMENTS. — Les Odalisques de Ka-ka-o. 
FOLIES-NOUVELLES. —Ni hommes ni femmes, les Doublons-
LUXEMROURG. — La Duchesse de la Vaubalière. 
BEAUMARCHAIS. — Le Contrat rompu. 
BOUFFES PARISIENS. — Clôture. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE, — Tous les soirs à 8 heures exercices 
équestres. 

HIPPODROME. — La Fête de la déesse Kali. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, théâ-

tres, buffet-restaurant. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 
Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

CHÂTEAU- ROUGE, — Soirées musicales et dansantes, dimanches, 
lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MARILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-
medis et dimanches. N 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-
dis, vendredis et dimanches. 

T-lINLU DES IIATIÊRUS 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1857. 

Prix s Pari*. © fr.; département*. © fr. S© c» 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, vue du Harlay-

du-Palais, 2. 

— — ■■■■■■■ 11. 11.11 ■■—■■■■—» WP "
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Imprimerie le A. GUYOT, rue N«iive-4es-Moth„rîn?, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRUES. 

Ï1SÎE1BLES A PARIS 
Etude

 "e M» RÉMOND, avoué à Versailles, 
y rue Hoche, 18. 

y. IIe 6n l'audience des criées du Tribunal de 

Tri î' '
e
 )

eudi 10
 i

uin 1858
> 

rue j mètres de TERRAIN sis à Paris, 

Prèi l r
 aft

y
r3

>
 a

 ''angle du chemin de ronde, 
"
 r

 !» "arrière, en trois lots. 
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!
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-
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S
 Martyrs, 11. U yei 
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Si 

3,700 francs. 

aise à prix : 40,000 fr. 
!
a
 MAISON dite hôtel des Gaules, avec 

jardin, sise à Paris, rue Coq Héron, 17, 
lt
 une superficie de 988 mètres Cette mai-

h«;i
 leme,|

l réparée, est louée 15,000 francs 
°

ai1
 Principal 

fcet 

M 'se a prix 150,000 fr. 
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1-
 pour les renseignements . 

'iltt9 x
 : 10 A m° BÉMOND, avoué pour-

h D j ^°
 A M« Laumaillier, 3° à M° Pousset, 4" 

Cla
»nais,

 avoués
 coiicitants. .(8179) 

Et, 
* de i 

DANS L'OISE 
avoué à Paris. Eug. BEACHE«

: 

K erite sur r n"e de Hanovre. 4. 
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s
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 ,olle
-
eil

chère, au Palais-de-Justice, à 
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de
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, « d'un A - roul° de Meaux à Soissons, et 
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nce de 2 hectares 16 ares 70 

^ser ■ Tl? prix
- ^0,000 fr. 

U
M' nVAVitkX, Tixier, Bro-

che t et Laden, avoués à .Paris; et à 
Godin, avoué, et Seellier, notaire. 

Senlis, à ME 

.(8208) 

MAISON 
Etude de SI" 

A IVIIV 
HERBEW, avoué à Paris, rue 
Sainte-Anne, 46.. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de te 
Seine, le jeudi 3 juin deux heures du soir, 

D'une MAISON sise à Ivry, canton de Sceaux 
(Seine), rue du Chàteau-des-lientiers non encore 
numérotée. — Mise à prix, 17,300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit SI* HÈRBET, avoué, rue Sainte-

Anne, 46; 2° à Me Guidou, avoué, boulevard Pois-
sonnière, 23; 3° à M0 Roche, avoué, boulevard 
Beaumarchais, 6. .(8210) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DEUX PPPR1ÉTÉS iï^ISSiï-
17, et l'autre avenue Marbeuf, 8 (quartier des 
Champs-Elysées), à vendre eu d.-ux lots, même 
sur une seule enchère, à la chambre des notaires 
de Paris, le mardi 1" juin 1858. 

Mises à prix : la première, 40,000 fr.; — la 
deuxième, 30,000 fr. 

S'adresser : 1° A M
e
 POIJ.HKT, notaire à Pa-

ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 2 ; 2° et à M
6 

Dumas, au*si notaire à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 8 (Porte Saint-Denis), dépositaire des ti-
tres de propriétés et du cahier des charges. 

.(8202) 

as m A PAOIS . 
A veii'lre à l'amiable, deux MAISONS dans 

les plus beaux quartiers de Paris. 
L'une d'un produit de 32,000 fr. 
L'autre d'un produit de 22,000 fr. 
S'adresser pour tous rei^eigneinents, à M

6
 BU 

BOUSSU'ff, notaire à Paris, rue Jacob, 48. 

 .(8154) 

HAISON A PARIS, 
39 bis, 

Rue CAUMARTIN, 

ayant son entrée par la porte cochère de la maison 
n' 39, à vendre par adjudication, même sur une 
seule enchère, le 15 juin 1858. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
S'ad. àM

e
 BAUBIKR, not. r. Caumartin, 29. 

.(8160) 

Ventes mobilières. 

ni 6fM 

Î;T.* BI.ISSE.Wr.NT 

E ET LITHOGRAPHIE 1E 
Adjudication, en l'étude de M« DE MADRE, 

notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 205, 
Le mercredi 26 mai 1858, à midi, 
D'un établissement d'IMPRIMEBIE ET 

MTHOCiH.tPIIiK rue des Bernardins, 34, 
avec DROIT AU BAIL. 

Mise à prix : 2,500 fr. et au-dessous s'il y a lieu. 
S'adresser : à M. Jules Giraud, avooat et liquida-

teur, boulevard des Filles-du-Calvaire, 2 ; 
2° Et à M' ME MAOBE. (8195) 

ÉTABLSSS111CT INDUSTRIEL 
Elude de M" Oscar MOREAU, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 
Vente le jeudi 27 mai 1858, à midi, en l'étude 

de W
c
 POTIER DE 3<A BI2BTREI.l.IÈ -

RE, notaire à Paris, rue du Faubourg-Saint-IIo 
noré, 5, 

1 °DiiCOMPTOIBOKNEBAEDÏ CI.ER 

G}É pour la fabrication et la vente d'objets reli-
gieux, la chasublerie et la dorure, situé à Paris, 
place Saint-Sulpice, 6. 

Sur la mise à prix de 100 fr. 
2° Et du droit aù bail de deux MAISONS à 

Paris, place Suint Sulpice, 40. 

Sur la mise à prix de 100 fr. 
Ou même pour les deux iots avec seules charges 

de l'enchère». 
S'adresser à W Oscar MORICAU, avoué ; à 

M
e
 POTIBîB S9E I<A BERTISKIXIÈRE. 

notaire, et à M. Hécaeii, rue de Lancry n» 9. 
. (820 ^) 

A
I'l?\

T
nDV belle terre patrimoniale dans la 

T ftrtlfnE/ Haute-Garonne, avec SUPERBE 
CHATEAU, parc, sources abondantes, vue magni 
fique et ligne de chemin de fer. Revenu : 23,000 
francs. — S'adresser à Me Vassal, notaire, rue 
Thérèse, 5, à Paris, (19759)* 

COMPAGNIE ANONYME DES 

rï8 FER il mm D ITALIL 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée ordinaire et extraordinaire aura lieu à 
Genève, place des Bergues, 2, le 28 juin 1858, à 
trois heures après-midi. MM. les actionnaires au-
ront à délibérer : 

1° Sur les comptes do l'exercice 1857-1858 sou-
mis à leur approbation ; 

2° Sur les modifications apportées aux statuts, 
en raison des nouvelles concessions obtenues par 
la Compagnie et en conformité des résolvions pri-
ses par l'assemblée générale du 29 avril 1837. 

MM. les actionnaires ou fondés de pouvoir, por-
teurs de 40 actions au moins,qui désirent assister 
à cette assemblée, devront déposer leurs titres 
d'ici au 18 juin, soi; à Paris, rue de Londres, 12, 
soit à Londres , à l'Agence de la Compagnie, 
Threadiit edle-street. 28, soit à Genève,à la Banque 
générale suisse, où il leur sera remis un récépissé 
en échange d.^ leurs actions, et une carie d'admis-
sion pour assister à l'assemblée. 

Des modèles de procuration sont délivrés à Pa 
ris, rue de Londres, 12; à Londres, Threadneedle-
strecty 28, et à Genève, à la Banque générale suisse. 

.(I97"6) 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

BIS mum m FRAIE. * 
AVIS. — MM. les actionnaires de la Société 

générale tic» <-ymiia*e» de France, 

sontconvqqués mi assernb éi générale extraordinai-
re, au siège de la société, 36, avenue Montaigne, 
pour le jeudi 10 juin 1838, à deux heures, confor-
mément à la décision prise par la dernière assem-
blée générale du 9 mars 1857. 

Cette assemblée a pour but d'entendre le rap-
port du gérant tt de statuer sur diverses résolu-
tions à prendre dans l'intérêt, de la société. Pour y 

être admis, il faut être porteur d'au moins 100 
actions et ies avoir déposées huit jours à l'avance, 
au siège de la société. 

.(19774) H. TRIÂT ET C*. 

SOCIÉTÉ DU \ 

THERMO GÉNÉRATEUR, 
MM. les actionnaires de la Société du Tlier 

mo-Rcnérateur, sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le 8 juin 1858, à 
huit heures dusoir,dans les bureaux de M. Peaus-
sier et C

e
, boulevard Poissonnière, 14. .(19775) 

PARC i iAINCYTdiSTipnsrced-

parc, le dimanche 30 mai 1858, à une heure de 
«H M»TS DSï TERRAINS magnifique-

ment noisés et de toutes contenances.— Sites 
délicieux, vastes avenues, eaux, église, approvi-
sionnements faciles, -r- Cette vente comprend des 
lots situés sur le plateau de MONTFERMEIL, avoisi-
nant la station du Raincyet jouissant de vues re-
marquables. 

Mise à prix : 1 fr. par mètre et plus ; paiement 
du prix en deux ans; remise d'un cinquième pour 
plusieurs lots en cas de construction dans les 4 mois. 

5951otsdéjà vendus.—Nombreuses cons'mo-
tions élevées. 

Station du chemin de fer de Strasbourg dans le 
parc même; 11 trains montants, 12 irains descen-
dants ; billets d'aller et retour ; trajet en 25 minu-
tes. Omnibus spécial dans l'intérieur du parc. 

Plans et renseignements, au Ramcy, et à Paris 
au siège dé la compagnie, faubourg Poissonnière' 
5; chez M« Desforges, notaire, rue Ihulevilie, 1 ; 
M" Sebert, notaire, rue de PAncienne-Coinédie! i' 
et M. Duireih, rue Ménars, 12. (19760;* ' 

MI MfK! droits'occas- 20°. f-; «eufs, 7 bct., 

I klnydpaiis. 500 a 1,20.) i.Lai,,.;, r.V,viô,„ie.37 

t'l:.'773j« 

GLACES ITÂf 
par l'argent. Brevets, g.d.g. Commission,expor-

tation. PIION etC
e
,28, r. Culture-Sainte Catherine 

(19716-* 
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LITERIE CENTRALE 
E.Boissonnet, faub. 
Sionîrnartro, 56. 

(19772)' 

DEUX CENTS FRANCS 
tains sur la vie ou la mort de Lan Oebeer, Anglais 
résidant en France depuis 1^32. S'adresser à M. 
Henri, rue de Choiseul, 21, à Paris. (19777)* 

NETTOYAGE DIS TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

r î"1*»! l h Q 1 fr. 23 le flacon. Hue 
IllU'bMLLAft Dauphine,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(49633)* 

EFFICACITÉ 
I de l'EAU des CORDILLÈRES, 

. _J secret indien pour la guérison 
des douleurs de dents et la cure de la CARIE, cause 
de ce niai. Usage délicieux, expérience de 20 ans.— 
Seul dépôt, r. Grenelle-St-Honoré, 23. Flacon 5 fr. 

(17731) 

t_A I _|\'t_ pour la coupe des cheveux. Laurens, 
l3AL"llij 10, rue de la Bourse, au premier. 

(19672;* 

VINAIGRE DE TOILETTE 
Supérieur par son parfum et ses propriétés léuiti-

ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne 55, Paris. 

(19708/ 

DiSRRSÈIll LECH0C0LATPURSeAÏIF. 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 
l'estomac ni les intestins. Rue Le Peletier, 9. 

(19699) 

STÉRÉOSCOPES 
ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, 9, r. rte la /'trie; Londres 
is, Skinticr slrect — Vuei Jetons les paya, éludes, urou-
pes, ubjels d'art. - Krticlis de photographie. (18352) 

8 JUIN 1858 ME 

(ITEREE 
DE LA 

XAHMJmWM. M. W TJTiltJJiMJiM» ce, etc.; par J.-B. 

impériale de Paris. 1853. 1 vol. in-8°, H h. 

SOCIETES EN COMMANDI 
pouvant servir de guide pratique pour la rédaction des actes de socié 
des assemblées générales, etc.; par M. VavaisiseuP. avocat, ancien pi-
ns). 1 vol. in-8», 1856, i fr, 50. 

mm Eivr AIRE DO CODE
 H

 COMHERCF 
Ef DE LA LEGISLATION COMMERCIÂI E, par i. AJauzet, avocat, chef de bureau aTnih *^ 
la jnstice^auteur du Traité général des Assurances, etc.; i vol. in-tio, 1837, 3o f

r
 ustere de 

'fr\ BT (THAITÉ PRATIQUE DU), ou Ex 

DES 
f lit le Wliei, - ê m%* M série de 

CETTE LOTERIE OFFRE A SES SOUSCRIPTEURS 

i UN LÛT DE 100,000 FRANCS 
et divers Mots de l.%,000 fr., *%,000 fr., 1,000 fr. etc. 

oJ
J
ï
ie

.
cl

?
man<i

f
 de

 *® billets simples donne le droit exceptionnel de les recevoir FRANCO, ainsi que les listes de tirage. — Une demande de 5 séries 
(2o tr.) donne droit de. recevoir comme, PRIME GRATUITE, un bel exemplaire du Dictionnaire général des villes, bourgs, villages, hameaux et fermes de 
la brame, contenant là nomenclature des communes, chefs-lieux de canton, des bureaux de poste, la population, les distances, etc., etc.; par DUCLOS. UI 

gros volume m-4
e
 a 2 colonnes, 5

e
 édition ; ouvrage le plus complet sur cette matière, et indispensable aux négociants, notaires, avoués, huissiers, ban 

qujers, préfets, maires, curés, etc., etc. — Les billets, la prime et les listes de tirages sont envoyés franco. 
Les billets de sene étant presque épuisés, il n'en sera plus délivré après le 7 JUIN AU PLUS TARD. 

Envoyer un mandat sur lu poste a M. JAV, caissier, rue du Four-St Germain, 40, à Paris. 
DÉPÔT GÉNÉRAL DIS LOTERIES AUTORISÉES : Prémontré, Vase d'Argent, N.-!).-de-Melun, N.-D.-de-la-Garde, N.-D.-de-St-Varent (loterie nouvelle) 

à 1 franc le billet. 

le Ie juin. BAIS DE SALINS BiV&UCiURATïOHÎ 

le 1"' juin. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ETMARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place ISauphlnc. 11. — Pari». 

A — » — .i-,.:. kA,
n
....:

h
. j. nn.j., — ki Ï. i„ • i_i

r
i ». '. * B^Sfi..„-, = ._h docteur en droit, bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour impériale de Paris 

in
r
l8"i 1837, franco 2 fr. 50. k a 

CREDIT FONCIER tBBrS^B 

Ëaux minérales soclo-hpontupécs. t implications hyripothéraolcjucs. ÉiaSii* de na- ! 

talion en eau courante minéralisée comme l'eau de la mer. Bals. € ouvert s. Taille j 

d'hôte. Buflét. Salon de lecture. 

Mfans te Jura français, confinant aux frontières de ta Suisse. (Vtiemin de feu 

de M* A MHS a &AMiXl$iïk trajet en 9 heures J 

^'ocat à la (Jj 

de société, laoo^itÛÏÏtî8*; 
ncien principal clerc de notaire 

, la législation et de la iur'^nrudp^.^ 
liBJ les établissements industriels, £ L

 8

"
R 

'invention, etc., etc , avec un Répertoire alphabétique; par MM. AYIRROISK Bendu,'avô«i't"
î
''
eiï 

leur de cassation et au Conseil d'Etat, et Cu. DELORME, avocat à la Cour impériale dé ParuT \ r'" 

volume in 8", 1S55. 8 fr. 1 H 

4Uk SOCIÉTÉ mmim^ 
SUCCURSALES : RUES DB L'ODÉON, 14, et PARADIS-POISSONNIÈRE 36 

VINS EN CERCLES ET EN BOUTEILLES. 

•ffifffl SERVICE SPÉCIAL IIS ENVIRONS *PAR1S 
nBllil 1 ^^K« I avec réduction des droits de Paris. 

Vins en bouteilles à 45, 55, 65, 80, 90 centimes et au dessus. — Vins en litres à 60 cent 

Vins fins pour entremets et dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

DENTIERS SANS RESSORTS 

DE 

Bue de la Paix, <S. JJ
B
 \x SM », Bue de la Paix, J. 

M. fiION est le seul M" -DI;\TISTE parisien qui ait obtenu une Méd. à l'Exp. uni*, ae 1855. 

On voit dans son Cabinet les Piècas artificielles qui lui ont valu cette haute récompense. 

GUÉRISON ET CONSERVATION DES DENTS CARIÉES SANS EXTRACTION. 

de J. 

POMiflADS DU DOCTEUR DUPUYTREN 
P. LAIIOZE , Chimiste, Pharmacien de l'Ecole spéciale de Paris 

« . . I . i » CC. • i-.l ' » J _ 1 ! T 

Elle arrête la chute des cheveux, les fait 
repousser quand les racines ne sont pas 
entièrement mortes, en prévient le blan-
chiment ou grisonnement. En les fortifiant 

. elle fait cesser promptement la souffrance 

et l'affaiblissement de leurs racines. Les 
substances qui la composent sont combinées 
de manière à concourir simultanément à la 
conservation et régénération des cheveux. 

Prix au pot, 3 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LARO__E_26\t^^ 

MmuuUHKSHMtKai 

Sociétés commerciales. — Faillite». — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

WBHTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

_ . Le Si mat. 
En Inotel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8483) Comptoir, armoires vitrées, 
lot de papiers pour fleurs, etc. 

(8484) Comptoirs, balances, tables, 
glaces, chaises, etc. 

(8485) commode, fauteuils, pendule, 
secrétaire, buffet, voilures, etc. 

(8486) Buffet, armoire, tables, poêle, 
chaises, objets en piaipié, etc. 

(8487) Outils a usage de passemen-
tier ét mécanicien, meubles. 

Rue Saint-Antoine, aie 
(8488) Comptoirs, casiers, vin6 de 

Madère et deMalaga, rhum, etc. 

A Bellevilie, 
cité Rivoli, 12, square Napoléon. 

(8489) Médailler, lit, divans, com-
mode, toilettes, glaces, etc. 

Le 25 mai. 

En l>iotel des Commissaires-Pri-
eeurs, rue Rossini, 6. 

(84S0) Rureau, tables, chaises, cuve», 
baquet3 et accessoires de lavoir. 

Rue Neuve-Sainle-IIyacintlie-Saint 
Honoré, 3. 

(8491) Bureau, commode, armoire, 
tables, fauteuils, pendule, etc. 
Rue de l'Hôpital-Saint-Louis, 6. 

(8492) llureau, guéridon, commode, 
secrétaire, buffet, glaces, etc. 

(8493) Canapé, divan, commode, ta 
bles, chaises, bureau, etc. 

A Bercy, 
sur la place du marché. 

(8494) Buffets, commodes , tables, 
secrétaires, glaces, pendules, etc 

Le 26 mai. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, (i. 
(8495) Secrétaire, buffet, commode, 

fauteuils, divans, glaces, etc. 
(8496) Batterie et ustensiles de cui-

sine, buffet, toilette, glaces, etc. 
(SOT) Commode, secrétaire, établis 

de menuisier, planches, etc. 
(8498) Comptoir, divans, banquettes, 

candélabres, lustres, app. à gaz. 
(8499) Caoutchouc, malles, étuis à 

chapeaux, couvertures, paletots. 
(8500) Guéridon, tête-à-lete. bureau, 

fauteuils, lampes, pendules, etc. 
(8501) Secrétaire, commode, glaces 

guéridon, fauteuils, tables, etc. 
(8302) Tables, chaises, lampes, pen-

dules, glace, commodes, etc. 
(81503) Secrétaire, bureau, pupitre, 

tables, boîtes, commodes, etc. 
(8504) Table, tapis, commode, ar-

moire, chaises, fauteuils, etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 49. 

(8505) Bureau, fauteuils, chaises, di-
vans,canapés,tabies,piuidules,etc. 

Rue Saint-Pétersbourg, 2. 
(8506) Bureau, chaises, charrettes, 

établis, lot de menuiserie, etc. 
Rue de la Ville-I'Eveque, 51. 

(8507) Buffet, table, armoire, piano, 
divan, fauteuils, pendules. 

Rue Popincourl, 73. 
(8508) Commode, tables, bahuts, 

chaises, pendules, poêle, lapis.etc. 
Place du Marché-aux-Clievaux. 

(8509) Cheval gris pommelé noir, 
âgé de cinq ans environ. 

A Clichy, 
sur la place publique. 

(8510) Tables, commode, buffet, se-
crétaire, poêle, armoire,porcs,etc. 

A Saint-Mandé, 
sur la place publique. 

f85H) Comptoir, Balances, pendule, 
buffet, pétrin, ust. de cuisine.etc. 

Le 27 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(8512) Collection de tableaux de di-
vers peintres et de différentes gr. 

Rue de la Cerisaie, 20. 
(8513) Chaises, tables, commode, 

fauteuils, buffet, bureau. 
Rue de la Roquette, 182. 

(8514) Table, armoire, buffet, com-
mode, chaises, fauteuils, etc. 

Rue du Fg-Saint-Martin, 91. 
, 5i5) Chaises, comptoirs, corps de 

^
a
sier, glace, banquette. 

Chemin de ronile de la barrière des 
Martyrs, 11. 

(SSi6) Bureau, casier, fauteuils, 
chaises, cheminée prussienne,etc. 

La pubDcalion légale des aetes de 
société eut obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivanls : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'.^niches, dit Petites ^fflehes. 

D'un acte Sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze mai 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré et déposé pour minute à M« 

Desforges, notaire à Paris, par acte 
du quinze mai même année, enre-
gistré, fait entre M. Alexandre-
François D'ORFEUIL, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Louis-lc 
Grand, 29, et une personne dénom-
mée audit acte, il appert ce qui 
suit : Une société en commandite 
pai ariions a été formée entre M. 

d'Orfeuil, comme seul associé res-
ponsable, d'une part, une personne 
dénommée audit acte et tous ceux 
qui adhéreront aux statuts en sous-
crivant des actions, comme simples 
commanditaires, d'autre part. M. 

d'Orfeuil sera seul gérant responsa-
ble des opérations de la société et 
de ses engagements vis-à-vis des 
tiers; les commanditaires ne seront 
tenus des dettes, pertes et charges 
sociales que jusqu'à concurrence 
du montant de leurs actions. La so-
ciété a pour objet : 1° de propager, 
vulgariser et étendre la culture du 
Sorgho, particulièrement dans le 
midi de la France, en le cultivant 
directement sur les terres qui lui 
appartiendront ou qu'elle louera' 
ou indirectement en s'assoiiant a-
vecd'autres propriétaires ou fermiers 
ou en les commanditant; 2" d'éta-
blir, soit pour son compte, soit pour 
le compte de tiers, avec association 
ou commandite dans les divers 
centres de production du Sorgho, 
les usines nécessaires au traitement 
industriel de ses produits. La socié-
té a pris la dénomination de société 
du Sorgho. La raison sociale est 
D'ORFEUIL etCi0. Le siège do la so-
ciété et son domicile sont flxésfà 
Paris, provisoirement rue Saiiit-
Marc-Fej deau, 22. La durée de la 
société sera de vingt-cinq années, 
qui commenceront à courir du jour 
où elle sera délinitivement consti-
tuée. La personne dénommée au-
dit acte comme simple commandi-
taire a fait apport à la société de : 
1° Cent hectares de terre labourable 
à prendre sur le domaine de Leys-
selle, situé dans le grand plan du 
bourg, sur le territoire de la com-
mune d'Arles (Bouches-du-Rhône); 
2» la prise d'eau ou Martelière du 
Rhône avec son bassin et tous les 
canaux pratiqués pour l'irrigation 
du terrain cédé; 3° et diverses cons-
tructions, machines et accessoires 
existant sur lesdites terres. La va-
leur de cetle apport a été lixée à 
deux cent vingt mille francs, pour 
lesquels il sera délivré à la person-
ne dont il s'agit quatre cent qua-
rante actions libérées de ladite so-
ciété, sauf l'approbation de l'as-
semblée générale. Le fonds so-
cial est provisoirement fixé à quatre 
cent mille francs, mais il pourra. 
è re porté à un million de francs i 
•i le gérant le juge ojnvenableet 
suivant l'importance des souscrip- I 
tions qui seront recueillies. Il se-
ra divisé en actions de cinq cents i 
francs chacune. La société ne j 

sera définitivement constituée que 
lorsque les souscriptions s élèveront ; 
au moins au chiffre de quatre cent ; 
mille francs et après le versement 
par chaque actionnaire du quart au ; 
moins des actions par lui sousen- i 
les. Le capital social pourra être . 
augmenté pendant le cours de la I 

société, sur la proposition des gé-
rants approuvée par le conseil de 
surveillance et volée par l'assem-
blée générale des actionnaires. La 
société est administrée par un gé-
rant responsable, qui aura la fa-
culté de s'adjoindre un ou plusieurs 
gérants, mais en restant toujours 
responsable vis-à-vis de la société. 
Le gérant actuel est M d'Orfeuil 11 
aura la signature sociale, mais il 
ne peut en faire usage que pour les 
affaires de la société. En sa qualité, 
le gérant a tous les pouvoirs les 
plus étendus pour gérer et adminis-
trer les affaires de la société. Néan-
moins, les affaires qui engageraient 
la société pour un capilal de plus 
de vingt-cinq mille francs, corn me 
aussi tous actes d'aliénation d'im-
meubles, ne deviendront définitifs 
qu'après l'approbation du conseil 
de surveillance, et il ne pourra être 
fait aucun acte d'emprunt sans l'au-
lorisalion de l'assemblée générale. 
Pour laire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait : 
—(9533) Signé : DESFORCES. 

Suivant un acte sous signature 
privée, fait quadruple en date à Pa-
ris du onze mai mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré en ladite 
ville le dix-neuf du même mois, 
folio 79, recto, case 3, par Pommcy, 
qui a reçu mille cent cinq francs 
cinquante eentimes, décime com-
pris, 

Entre : 

M. Edouard MUSSAU, limonadier 
et propriétaire, demeurant actuelle-
ment a Paris, place Louvois, 2 ; 

M. Lucien DELAFARGUE, aussi li-
monadier et propriétaire, demeu-
rant également à Paris, rue Croix-
des-Petits-Champs, 4 ; 

Tous deux d'une part ; 
Et deux commanditaires dénom-

més audit acte, 
Tous deux d'autre part-
Il a été établi une société en nom 

collectif pour MM. Mussau et Dela-
fargue, seuls gérants responsables, 
et en commandite pour les deux 
autres personnes dénommées audit 
acte. 

L'objet principal de la société est 
l'exploitation de l'établissement dit 
du Percolateur, dont MM. Mussau et 
Delafargue se sont rendus adjudi-
cataires , suivant procès - verbal 
dressé par M" Brun et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, et des concessions partielles 
que la société pourrait faire en ver-
tu du droit exclusif acquis par mes-
dils sieurs Mussau et Dclalargue de 
se servir, pour Paris et le départe-
ment de la Seine, des appareils dits 
Percolateurs, appliqués à la fabri-
cation des cafés et thés liquides. 

La société aura la durée du bail 
des lieux où existe l'établissement, 
première etdeuxième périodes, c'est-
à-dire jusqu'au premier juillet mil 
huit cent soixante et onze, ses effets 
remontant à la date d'entrée en 
jouissance de MM. Mussau et Dela-
fargue, soit au vingt octobre der-
nier. 

Le siège social est fixé à Paris, à 
l'établissement du Percolateur, pla-
ce du Palais-Royal. 

La raison social sera : MUSSAU, 
DELAFARGUE et C". 

MM. Mussau et Delafargue seront 
seuls gérants responsables, ayant 
tous les pouvoirs nécessaires pour 
gérer et administrer les affaires de 

la société. 
Ils auront tous les deux la signa-

ture sociale, mais ils ne pourront 
l'employer que pour les besoins et 
affaires de la société, à peine de 
nullité de tous engagements con-
tractés pour des objets étrangers à 

la société. 
Les commanditaires apportent 

dans la société, dans les propor-
tions indiquées audit acte, une 
somme de cinquante mille francs, 
qu'ils fournirout en justifiant à 

MM. Mussau et Delafargue leur libé-
ration de la portion du prix de l'ad-
judication cidessusde pareille som-
me de cinquante nulle francs, paya-
ble suivant le procès-verbal sus-
énoncé. 

MM. Mussau et Delafargue appor-
tent dans la société tout ce qui a 
fait l'objet de l'adjudication sus-
énoncée, sans aucune exception ni 
réserve : 

■ Tel que l'établissement du Perco-
lateur exploité à Paris, place du 
Palais-Royal ; la clientèle et l'acha-
landage attachés à l'établissement ; 
les ustensiles et le matériel indus-
triel le garnissant, machines, appa-
reils étant dans l'établissement. 

Le droit au bail des lieux où il 
s'exploite pour tout le temps qui eu 
reste à courir, et le droit d'appli-
cation des appareils brevetés de M. 

Loysel à la fabrication et au com-
merce des calés et thés liquides à 
Paris et dans le département de la 
Seine. 

11 est bien entendu que le paie-
ment des prix et charges de l'adju-
dication, autre que les cinquante, 
mille francs apportés par les com-
manditaires, restent obligation pu-
rement personnelle à MM. Mus-
sau et Delafargue, et ne pour-
ront en aucun cas tomber à la char-
ge de la société, de telle façon que 
les objets adjugés entrent dans la 
société francs et libres de toutes 
dettes et charges, 

Pour ces apports, MM. Mussau et 
Delalargue seront crédités sur les 
livres sociaux d'un chiffre de eenl 
mille huit cent, quatre-vingts li anes, 
trente-six centimes par euxdébour-
sés pour leur acquisition, pour 
loyers payés d'avance, pour prix de 
marchandises et pour tous les frais 
et charges occasionnés par ladite 
acquisition. 

Et les commanditaires seront é-
galement crédités pour la somme de 
cinquante mille francs, en justi-
fiant, comme il est ci-dessus dit, de 
la libération de cette somme. 

MM. Mussau et Delafargue fourni-
ront, en outre, le fond» de roule-
ment née essaire pour l'exploitation 
de l'établissement. 

Pendant le cours des trois pre-
mières années de la société, MM. 

Mussau et Delafargue auront la fa-
culté de racheter les droits des 
commanditaires, et alors de rester 
seuls propriétaires de l'établisse-
ment et de tous les objets et valeurs 
de la société, en remboursant aux-
dits commanditaires une somme de 
soixante mille francs, une fois 
payée, que lesdils commanditaires 
partageront entre eux au prorata de 
leurs droits, et ce indépendamment 
des bénéfices qui seront acquis à ces 
derniers pour le temps échu avant 
ce remboursement. 

Dans ce cas, il sera fait une li-
quidation légale pour constater ta 
retraite des commanditaires. 

Pour faire publier le présent acte 
de société, pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un des doubles originaux 
des présentes ou d'un extrait certi-
fié par MM. Mussun et Delafargue. 
—(9534) E. MUSSAU. 

Etude de M0 DUVAL, avoué à Paris, 
boulevard ^Saint-Martin, 18. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze mai 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le quinze mai mil 
huit cent cinquanle-liuit, folio 67, 
verso, case I, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, par M. 
Pomme}, receveur, M. Désiré-Sa-

muel COËZ, dit Es COËZ, demeurant 
à Saint-Denis (Seine), rue du Porl, 
27; M. Adolphe Louis LEGER, an-
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue de Chabrol, 45, ont formé entre 
eux une société en nom collectif à 
l'égard de M. E. Cofiz, en comman-
dite à l'égard de M. Léger, pour 
l'exploitation de la labrique de la-
ques et extraits de matières colo-
rantes pour teintures et impres-

sions que M. E. Coez tient à Saint-
Denis, rue du Port, 27. Le siège de 
la société est lixé à Saint-Denis, rue 
du Port, 27. La raison sociale est 

A.-E. COËZ et Gu. La durée de la 
société est de dix années et huit 
mois, qui expireront le trente et un 
décembre mil huit cent soixante-
huit. La commandite fournie par 
M. Léger est de cent mille francs, 
qui seront versés avant, la publica-
tion de l'acte de société. 

Pour extrait : 
-(9536) Sé : E. COE7,. 

Etude de M
0 SCHAYÉ, agréé, rue du 

Faubourg-Montmartre, iO 

D'un jugement rendu contradic-
loiremènt par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le douze mai 
mil huit eenl cinquante-huit, enre-
gistré, entre M. Louis-François POM-
MIER, fabricant de produits chimi-
ques, demeurant à Paris, quai Jem-
inapes, 224, et M. Charles Alexandre 
IIHOQUETTE, chimiste, demeurant 
A Paris, rue Albouy, 18, il appert : 
que la société formée entre les sus-
nommés, sous la raison sociale 
POMMIER et C", dont le siège élait 
à Paris, quai Jemmapes, 224, et la 
fabrique a Alexandria (Ecosse), par 
acte sous seings privés, en date à 
Paris du quatorze août mil huit 
cent cinquante, enregistré, pour 
l'exploitation, dans la Grande-Bre-
tagne, de divers brevets apportés à 
la société par les susnommés, la 
fabrication et la vente de l'orseille 
d'herbes du Cud-Bearet autres pro-
duits des lichens tinctoriaux, enfin 
l'achat et la vente du bleu d'outre-
mer, a été déclarée dissoute, et que 
M. Dubrut, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, 29, a été 
nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Le liquidateur: 
—(9539) Signé : DURRUT. 

Suivant acte sons seings privés, 
en date du vingt et un mai mil huit 
cent cinquante-huit , enregistré , 
M. Louis LEROY, négociant, demeu-
rant à Paris, boulevard de Stras-
bourg, 75, et M. Jean-Marie COUR-
I101N, clerc de notaire, demeurant 
n llatignolles, rue d'Antin, 3, ont 
déclaré que la sociélé en participa-
tion et en commandite, sous la rai-
son sociale L. LEROY et C'°, formée 
entre eux suivant, acte sous seings 
privés en date du mois d'octobre, 
novembre ou décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, n'a jamais eu 
de suite et a été dissoute immédia-
tement, ayant déclaré réitérer, au 
besoin, celte dissolution ; que cette 
société était en nom collectif à l'é-
gard de M. Leroy et en commandite 
à l'égard de l'autre associé. 

l'our extrait : 
—(9529 bis) LEROY. 

Etude de M" Augustin FREVILLE, 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, sise à Paris, 
place Boïeldieu, 3. 
D un acte sous signatures privées, 

l'ail double à Paris le vingt mai mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
audit Paris le vingt mai même mois, 
fous 87, case 2, par le receveur, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il appert qu'il a élé formé une 
société en nom collectif entre M. 
Marcel LORY jeune, négociant, de-
meurant à Paris, galerie Vivienne, 
n° 70, el M. Théodore-Bernard AU-
BEY, négociant, demeurant aussi à 
Paris, passage Sainte-Anne, rue 
Sainle-Anne, 59, pour quatre an-
nées, qui ont commencé à courir le 
quinze mai mil huit cent cinquan-
.e-huit pour finir à pareille époque 
'dit l'année mil huit cent soixante-
deux, mais avec faculté pour M. Lo-
ry de se retirer quand bon lui sem-
blera, à charge du présenter un 
successeur agréé par M. Aubey. M. 
Aubey a également le droit de for-
cer M. Lory de se retirer en lui pré-
sentant un successeur et le préve-

nant six mois à l'avance. La société 
a pour objet la venlc de rubans, 
tulles et crêpes de Lyon. Son siège 
social est à Paris, gàlerie Vivien-
ne, 70. La raison et la signature so-
ciales sont LORY elC'", et sera AU-
BEY et C après la retraite de M. 
Lorj. Les deux associés ont la si-
gnature sociale, à charge de n'en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la sociélé, à peine de 
nullité; ils gèrent et administrent 
tous les deux ladile sociélé. 

—(9540) A. FRÉVILLE. 

Suivant délibération, en date du 
douze mai mil huit cent einquante-
huit.de la société J. ROUY et C'.dont 
le siège est à Paris, rue de Bour-
sault, )2, et qui a pour objet la fa-
brication et l'exploitation des hui-
les minérales, ainsi que l'extraction 
de la houille des mines de Charn-
bois (Saône-et-Loire), de laquelle 
délibération un éxtraita été déposé 
pour minute à M* Persil, notaire à 
Paris, soussigné, le vingt-deux mai 
mil huit cent cinquante-huit, le ca-
pilal social de ladite société est 
porté de trois cent cinquante à rinq 
eenl mille franco, au moyen d'une 
nouvelle émission de trente actions 
de cinq mille francs chacune. 

La comptabilité des deux opéra-
tions principales de ladile société, 
la fabrication et l'exploitation des 
huiles minérales et l'extraction de 
la houille des mines de Chambois, 
doit être distinctement établie et ces 
opérations représentées dans le ca-
pital social, l'une pour deux cent 
mille francs, la deuxième pour trois 
cent mille francs. Les bénéfices doi-
vent être répartis de là : trente 
pour cent aux actionnaires à titre 
d'intérêt et de dividende, de trente 
à quarante pour cent au gérant de 
la société à titre de prime; au-delà, 
aux actionnaires, le gérant ne de-
vant avoir pour l'une et l'autre ope-
ration, dans le cas où les bénéfices 
excéderaient trente pour cent et 

n'atteindraient pas quarante pour 
cent, que la différence entre ces 
trente pour cent et le bénéfice réel, 
sans qu'il lui soit tenu compte sur 
l'exercice suivant de la somme né-
ees»aire pour compléter les dix pour 
cent alloués à titre de prime. 

l'our extrait : 
—.9543) Signé: PERSIL 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur JEAN'SON, doreur sur ca-
dres, rue de Bondy, 80, le 29 mai, à 
2 heures iN» 14928 du gr.); 

Du sieur NAUDET (Adolphe), md 
peaussier, rue Montmorency, 50, le 
29 mai, à 12 heures (N« 14932 du 

gr.); 

Du sieur MONTARGIS et O, com-
merçants à Neuilly, vieille route, 
II, le 29 mai, à 2 heures (N" H92I 

du gr.). 

Pour assister à 1'nssemHée dans la-
quelle U. le juge-commlisairc doit les 

ERRATUM. 
Feuille du vingt-trois mai mil huit 

cent cinquante huit, page 4', colon 
ne 5, insertion numéro 9532, société 
E. PASS1ER et C", lignes 62 et sui 
vantes de ladite insertion, après ces 
mots : « Et par les divers associés 
commanditaires jusqu'à concurren-
ce des trente parts d'intérêt de sur-
plus dans les proportions indiquées 
audit acle, ■ ajoutez ces mots : « Ce 
qui représente pour l'ensemble des 
souscriptions faites par les divers 
commanditaires une somme totale 

de trois cent mille francs. 
(9542)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DM CRBANCIKRS 

Sont invités â se rendre «u Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblée: des faillites, Ha. les créan-
ciers : 

l'excusabilitédu failli. 
NOTA. Les créanciers et 16 ww 

peuvent prendre au greffe comnm-
nicalion des compte el rapport de-

syndics (N- 13878 du «T.). 

AFFIRMATIONS ArRÊS CXI0N. 

Messieurs les créancier» compo-

sant l'union de la If'"'
0

*»S 
G.-P. KUNTZ, niarchanâ * uni 

traiteur, rue de la FidéI , »■«, 
en retard de faire vénlic e 4 A 
mer leurs créances, sont mulffli 

se rendre, le 29 mai, i « 
res très précises, au 
commerce de la Seine, salie ont_ uelle U. le iuge-commhsairc doit les commerce de 1\£eine, M'*

 T 
-■.insulter tant sur la composition de

 n
aire des assemblées, pou 

Pétai des créanciers présumés que sur présidence de M. le JiW; Vr
 eU 

la nomination de nouveaux syndics.
 sa

j
re

, procéder à la ^Ji IL
(L 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FLEUROT (Charles),bou-
langer à B.'tignolles . rue Cardlnet, 
30, le 29 mai, à 2 heures (N° 14819 
du gr.); 

Du sieur BA1LLET, nég. à Mont-
rouge, rue de la Gaîlé, 4, ci-devant, 
actuellement audit Montrouge, rue 
de la Pépinière, 54, le 29 mai, à 1 
heure (N° 14817 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
•.réances remettent préalablement 
ieurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SILVESTRE (François), 
tabr. de casquettes, rue Mouffetard, 
307, le 29 mai, h 2 heures (N» 14719 

du gr.). 

Peur entendre le rapport des syn-
llcs sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement det 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et afilrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

(' i î é*m CG 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication nu rap-
port, ries syndics et du projet de 

concordat. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAINE (Charles-Antoine), anc. pâ-
tissier, rue de Valois-Palais-Royal, 
6, demeurant actuellement rue de 
Vaugirard, n. 36, sont invités a 
se rendre le 29 mai, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 5J7 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter ; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur ans 
sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA Les créanciers et le latin 
neuvent prendre au greffe comniu-
B&tt&SS compte et rapport des 

avndics (N-1139? du gr.). 

Messieurs les créanciers coinpo 
sanfrunion de la faillite du sieur 
BRLNEAU (Ferdinand-Louimd 

le 29 mai, à 12 heures fféaP™^ le 29 mai, à 12 heures i -n-y—- nngt
 s : 

«i Tribunal de commerce, salle aw
 TR01S

 ,nu-.'ï^oriot-- ' «iW 
Semblées des. faillites, jjO'&ffg, ^%'{et, .erra^ assemblées oes W"» ̂

 ro
dc de 

toemément a 1 ait. né-
commerce, entendre lei c unpte ^_ 
nnitif qui sera rendu par les su' 
dies, le

Q
 débattre, le clore et 1 arrt 

ter; leur donner décharge de lem 
fonctions et donner leur avis su 

(N' 14470 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'Attlf" 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créancieHvériflfcef.^ 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs : ngt centimes. 
Mai 1858. ^IMPRIMERIE 'DE A. GUYOT, RUE NEL1VE-DES-MA.THURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
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Pour légalisation de la sig^
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Le n «W*e 9 ". 


